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gance a commencé tard aujourd'hui, el, pendant
W

premières heures, le débat s'est trainé pénible-
11’'h détails de l’aricle 14 du projet de loi relatif

canisation municipale. Malgré l’énergie avec laquelle
eresident Dupin a rappelé à l’Assemblée les immen-

Caux
qui lui restent encore à accomplir et la néces-

es meitre résolument et activement à l’œuvre, de

1 a amendemens, mal écoutés dans leurs dévelop-
ispar

un auditoire inattentif et bruyant, laissaient
E

esprits tant d’incertitude que, lors des épreuves
Çassetlevé,

une grande quantité de membres ne vo-
Çpas,

a chaque instant, il
est devenu nécessaire de

LArau
scrutin public et de perdre ainsi un temps

sexqui,
avec un peu plus de calme et de silence,

a
puêtre épargné.

xüce 14, ainsi que nous l avons dit hier, indique les

as de prouver la résidence de deux ans, nécessaire,

emes de l'article 9, pour acquérir le domicile d'a-

k Ces moyens sont: 1° l’inscription au rôle de la
•pasonnelle

ou l'inscription au rôle de la prestation
paire

pour les chemins vicinaux ; 2° la déclaration des
elaos

ou
descendans, frères 6u sœurs, inscrits sur le

sue matricule, en ce qui concerne leurs païens au
w degré, vivant dans la maison

;
3" la déclaration des

as
ou patrons, en ce qui concerne les majeurs qui

me ou
travaillent habituellement chez eux, lorsque

k : demeurent dans la même maison que le maître ou
ga,dans les bâtimens d’exploitation ou dans une mai-
nili appartenant.
Il Raudot, en ce q i touche la première nature de
sve,aurait voulu qu au moi rôle de la contribution ou
ppestation, on ajoutât la matrice du rôle. Peu con-
ee de l utilité de cette addition, l’Assemblée l'a reje-
Licrutiu. Dans le paragraphe qui concerne la décla-
h desparens, M. Valette demandait qu’on ajoutât les

et les tantes : nouveau scrutin, nouveau rejet. Sur
baffleparagraphe, M. Baudot proposait d'admettre,
Le

preuve de la résidence, les livrets «les ouvriers. Ce
naélé jugé impraticable par plusieurs motifs ; d’a-

Fagrand nombred ouvriers n’ont pas de livrets ; en-
Fomentions portées sur les livrets de ceux qui en
—entn’ont ni une date certaineni le degré d’authen-
Füdesolennité qui s’attacheà un certificat spécial dé-
Edaprës

une formule rigoureuseet uniforme. Rejet de
“dement. Deux autres amendemens, l’un de M. Rau-
I "aveur des personnes portées sur les rôles de l’ins-t maritime, et l’autre de M. Fouquier d‘Hérouel

r «Milesouvriers ruraux pour lesquels le maître
F«quitté la prestation en nature, ont été jugés par

oission assez sérieux pour faire l'objet d'un exa-
r “hi de sa part, et, d’un communaccord, on les a
P»ila troisieme délibération.
“Melention

assez curieuse s’est produite à l'occasion
“"e 14; M. Arnaud (de l'Ariége) a découvert uner le projet. Au nombre des titres qui peuvent
r “erir le domicile communalet politique, ou a ou-

que la charité publique confère, selon lui, aux
ex qui vivent de ses bienfaits. Il demande donc

[ sption au rôle des indigens soit admise comme
a résidence. Il a fallu qu’un des membres de la

5000, M Monet, vint apprendre à son honorable“9 il n existe pas en France d'indigens patentés,
seetals de secours publics, essentiellement varia-
r eur composition,selon que le- besoins de tel
T emanileslent ou viennent a cesser, n’ont aucun
oicielou permanent, à la dillérence de ce qui

P “ Angleterre pour la taxe des pauvres. L'amen-
dè repoussé.

tldrliee II aélé adopté avec un paragrapheaddi-tlos par la Commission, et qui a imet comme
L micile la double déclaration faite en confor-
susldle 104 du Code civil, lorsque 1 habitation
tend commune depuis deux ans sera constatée
aeüassisté de deux délégués du juge de paix,
te 8815, 16, 17 et 18 statuent sur les peines à

r
s cas de fausse déclaration et sur les incapa-

R* adoptés
sans discussion.

LF 8 * termine la série des formalités relatives
iapmdricule; les articles 19 et suivans sont rela-
F Wiou de la liste électorale. C'est dans l'article

ren
" vent indiqués les 'démensde celle liste. Elle

ta, Poser en première ligne des Français majeurs
tolef"les re quises pour être inscrits sur le registre
thees commune et n'ayantencouruaucune incapa-
FW* engagement qu'il avait pris, et rompant à
th,"He Dacle d’abstention par lequel se sont liés
talnde a Montagne, M. Pierre Leroux a

proposé
tes

sur L
! tendant

a faire admettre les Françaises
Famgleeslistes électorales. Un certain nombre deeid a question préalable, et, en vérité, il
Lr'JWm expédient coupât court aux dé-
%k" e intarissable orateur. Mais il va dans

hoeorand nombre de membres pour qui 1 élo-
e ou grand-pretre de la Triade est un ob-

jet de curiosité, nous n’oserionsdire d’amusement. Grâce
à cette tolérance, M. Pierre Leroux a pu prendre la pa
role. Après avoir développé sa thèse avec cette chaleur
exubérante dont il a le secret, et à grand renfort de lieux
communs tels que celui-ci:

«
Pourquoi la femme n'aurait-

elle pas le droit de monter à la tribune, puisqu'elle a le
droit de monter à l’échafaud?

«
Après avoir affirmé,au

milieu des rires de l’auditoire, que si les femmes ne sont
pas électeures, l'organisation de la communesera grande
ment inféconde, l’orateur se lance à perte de vue dans les
développemens de ses opinions démocratiqueset sociales.
Lue fois sur ce terrain, rien ne saurait plus lerete ir; c ux
qui s’étaientpromis le plus de plaisir à entendreM. Pierre
Leroux voudraient bien pouvoir l’arrêter, mais il est trop
tard, et il faut laisserle fil se déviderjusqu’au bout. il nous
seraitimpossiblededonnerune idée, mêmeaffaiblie,decette
inconcevableimprovisation ; qu’il nous suffised'en rappor
ter fidèlement les dernièresphrases. Après avoir rappelé les
paroles prononcées récemment par M. l’archevêquede Paris
dans un atelier d’ouvriersassociés, paroles dans lesquelles
M. Pierre Leroux croit trouver le caractèredu socialisme le
plus avancé, l’orateur termine ainsi

: « Je dînais il y a
vingt-cinq ans avec Saint-Simon ; il m’expliquaitses idées

sur la perfectibilité humaine. Mais, lui dis-je, combien
faudra-t-il de temps pour «pie ces idées soient générali
sées? Il me répondit : «

Ce qui parait incroyable anjour-

« d’hui est vrai demain. Dans un pays personne ne tous-

« se, la grippe arrive et tout le monde se met à tousser.»
L’archevêque de Paris est déjà grippé, Messieurs; bientôt

vous serez tous grippés. » Qu on juge de l’effet foudroyant
de celle éloquentepéroraison ; les voûtes du palais légis
latif retentissentencore du long éclat de rire qu’elle a pro
voqué. L’amendementn'a pas même été mis aux voix.

Au commencementde la séance, M. le ministre de l'in-
térieur a présentéun projet de loi tendant à proroger jus-
u'à la promulgation de la loi en discussion les pouvoirs

es autorités municipales, pouvoirs qui expirent au 1"
décembreprochain. L'Assemblée a pris en considération
la demande d urgence et a renvoyé le projet à la Com
mission chargée d’examiner le projet de loi sur l'organisa-

vaut la justice autrichienne; qu’ils ont fait plus:
« Qti’ayatA renoncé par ce fait au bénéfice de l’art. 14 du

Code civil, en ce qui concerne la faculté d'assigner en France,
il va chose jugée à leur égard ;

m Déclarenul et de nul effet le jugement dudit jour 11 dé-
cembre 1819;

« Decharge Todesco des condamnations contre lui pronon-
cées par ce jugement ;

«
Statuant par jugement nouveau,

« Déclare Baudon et C non recevables dans leur demande et •

les condamne aux dépens. »

lion municipale.
Guillemard.

JUSTICE CIVILE

COUR D’APPEL DE PARIS (1 " ch.).

Présidence de M. le premier président Troplong.

Audiences des 14 et 21 novembre.

LETTRE DE CHANGE TIREE A
L.’ÉTRANGER SUR PARIS.

SIGNATION AUX ENDOSSEURS a l'étranger.
DU TRIBUNAL ÉTRANGER. — CHOSE: JUGÉE.

. — AS-
JUGEMENT

MDelangle, avocat de MM. Baudon et compagnie, après
avoir établi que ceux-ci avaient fait, pour l'accomplisse-
ment des formalités tendant à leur remboursement, tout

ce qui leur avait été possible dans les circonstances, sou
tient qu'on ne peut leur opposer l’autorité de la chose
jugée.

«
L'indépendance respective des Etat», dit-il, ne permet

pas que le juge françaissoit lié par des jugemens rendus à

‘étranger. Le principe de la chose jugée est établi par la
loi civile, tant dans l intérêtdes justiciables «pie dans celui
du magistral;c'est la loi civile qui donne force et exécu
tion aux décisions de la justice. Aussi n’est-ce qu’après

examen que l'exécution d’un jugement étranger peut avoir
lieu en France ; telle est la disposition de l'ordonnancede

1629 (CodeMichau), qui, nonobstant tous jugemensétran

gers, prescrit au juge français l'examen et l’appréciation
du débat entier. L'anciennejurisprudence est conforme à

celle doctrine, «pie reproduisent les articles 2123, 2128 du
Code civil, et 546 du Code de procédure,sous une forme
encore plus énergiqueque l’ordonnancede 1629. Un arrêt
célèbre de la Cour de Paris (1816, Holker et Parker) a
reconnu la nécessité de cet examen nouveau en France,
l’extranéité du juge étant la seule chose à considérer pour
autoriser cet examen. »

Aux arrêts cités de la Cour de cassation, M Delangle

oppose les opinions des auteurs, et plusieurs arrêts dans
desespècessemblables à celle-ci. (Cassation, 16 pluviôse

au VIII ; Paris, 2e chambre, 22 juin 1843, Rouen, 19 juil
let 1842.)

« Il est sans exemple, dit l’avocat, qu’à l'étranger, en
Suisse, en Prusse, les Français gagnent leurs procès con
tre des nationaux. Raisonde plus pour ne pas donner à ces
décisions une autorité exorbitante. »

Me Forcade, pour M. Todesco, a soutenu le jugement
et maintenu la question du procès sur l'interprétationde
l'article 14 du Code civil. Cet article autorisait à poursui

vre en France ; on a préféré la juridiction étrangère :

Unâ electâ rid, non datur regressus ad alleram.
M. Suin, avocat-général, a lait remarquer que l’adage

cité par l'intimé s’appliquait à l'option entre des juridic-
tions de natures diverses, mais ne pouvait être étendu à

l'option entre un Tribunal étranger et un Tribunal fran
çais. Il a conclu à l'intirmationdu jugement.

Voici l’arrêt de la Cour :

Baudon contre Todesco et les autres obligés au paiemeutde
ladite lettre de change, puisqu'il est constant que le cours de

cette action n'a été interrompuqu’en considérationde l’inuti-
litéde la condamnation, soit contre Todesco, soit contre les

autres débiteurs,puisqu’ils ne possédaient en France aucune
valeur qui pût autoriser l’execuron di jugement, et donner,
même pour partie, satisfaction au creaucier, ce qui des lors
rendait indispensable la poursuite devint les Tribunaux étran-
gers, ainsi imposés à Baudon contre sa volonté, et enlève a

cette poursuite le caractère de spontanéiténécessaire à l’exis-
tenue de la renonciation et du lien contractuel qu’on oppose
vainement; d'oùsuit le mal fondé de la fin de non recevoir;

« En ce qui touche le fond :

« Considérant que Todesco est endosseur de ladite lettre de

change dont le paiement est réclamé ;

« Que cette lettre de change, payable à Paris, a été protes-
tée le 17 mars 1848 faute de paiement ;

« Que le protêt est régulier en la forme et d'ailleurs inatla-
qué ; qu'il a été fait eu temps opportunet dans les delaisprès
crits par l’article 162 du Code de comme rce, combineavec le
décret du Gouvernement provisoire, en date du 28 février
1848

.
« Que ce protêt a été dénoncé avec assignation devant le

Tribunal de commerce de Paris le 6 avril suivant ; «pie cet
acte de dénonciation, régulier en la forme, a eu lieu dans les
délais fixés par l’article 165 «lu Code de commerce, également
combiné avec le susdit decret ;

« Que Baudon, en accomplissant toutes les formalités et ton-
tes les conditions détermineespar la loi française, qui seule

peut et doit régir la contestation,
a conservé un recours utile

contre Todesco, qui, en sa quainé d’endosseur, est débiteurdu
montant de ladite lettre de change;

«
Infirme

; et déclare Todesco mal fondé dans son oppositic n

au jugement par défaut du 1 4 décembre 1849 ;

« Ordonne que ledit jugement sera exécuté selon la forme et
teneur, etc. »

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE

Présidence de M. Ledagre.

Audience
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du

MM.

GAZ

17 novembre.

AUTORISATION de la PREFEC-

FORTIN-HENMANN FRERES cox-
PORTATIF.

- —
frères, ingénieurs mécaniciens,

sont inventeurs brevetés d'un système de compression «lu

gaz d'éclairage. Le 15 juillet 1846, ils se sont engagés en-

àà

Le Français porteur d'une lettre de change tirée de l’étranger
payable à Paris, qui a assigné les endosseurs devant un
Tribunal étranger, et qui a été débouléde sa demande, est

cependantencore recevable dans l’action nouvelle qu’il a in
tentée devant le Tribunal français. Il n’y a pas chose jugée
à son égard.

L’article 14 du Code civil peut, sans doute, le priver du droit
de citer à nouveau l'étranger devant les Tribunaux français

pour les obligaiûmscontractéesparce dernieren pays étran

ger : mais si l’étranger ne possède pas de biens en France,

l’action da créancier français, portée devant le Tribunal
étranger, n’est pas la suite d'une option libre et spontanée,et

il est encore recevable à procéder en France.

Le 4 décembre 1847, une lettre de change do 15,000 fr.

a élé tirée de Pesth, à l’échéance du 6 mars 1848, payable,

à Paris, à l ordre de Philippe W ordaner, sur Polack, en

dossée à Vienne (Autriche), le 6 décembre 1847, à Max

Todesco, qui l’a passée à Cohen, lequel i a passée a MM.

Baudon el C'.
Le 17 mars 1848, c’est-à-dire dans le délai légal,en vertu

du décret du Gouvernementprovisoire, du 28 février, qui

prorogeait de dix jours lesdélais de protêt et dénonciation,

la lettre de change a été protestée à la requête de MM.

Baudon et (?, et le 6 avril 1848 le protêt a élu dénonce a

M. Todesco,avec assignation au Tribunal de commercede

Paris, déposée au parquet. _
Celle assignation n'a pas eu de suite, MM. Baudon se-

tant rembourséssur M. Todesco par une retraite, qui a

été prolestée à Vienne, par acte du 26 avril, lequel a été

suivi d’une instance devant le Tribunal de commerce de

celle ville, à la requête de MM. Baudon contre M. Todesco.

Un jugeaientde ce Tribunal, contirmé par la Cour d’ap-

pel, a rejeté la demande, attendu que ceux-ci avaient per

du leur recours contre Todesco, la dénonciation de la

traite n’ayant pas été faite a ce dernier conformémentà la

loi autrichienne.
.. « ti

MM. Baudon ont alors formé, devant le rbuna de

commerce «le Paris, une demande contre M. Todesco en

paiement de la lettre de change de 15,000 fr.; un jusement

par
<défaut

a en effet condamné M. Todesco; massur I op-
position de ce dernier, le même Tribunal, à la date du 9

octobre 1850, a prononcé ainsi qu’il suit :

« I e Tribunal recoit Todesco opposant en la forme «lu juge-

ment par defaul
couire lui rendu en c Tribunal le 14 decei-

bre dernier,
et statuant sur le mente «le ladite opPosil/o i

« En ce qui louche l’exception tirce de la chose J ‘8 '

« Attendu qu’un jugement du Tribunal de .cmerce de

Viennedu 12 janvier 1849, continue par un arre de la -our

d’appel de la Basse-Autriche,a declare BandonetC mal fondés

en leur demande, parceue cousideration que la déuonciation

du protet de la traite dont H sagit dan- 1 esperenavail vas

etc
faite

a Todesco couformém ni a la loi autrichienne,
/Attendu que l’art. 14 du Code civil ne constitue en faveur

du sujet français qu’un droit facultatif de citer le sujet eran,

ger
devant

la justice française; qui! est libre dy reton •

“mme a tout autre droit ;
. . r •

.
« One c’est seulement la dénégation de la force exécutoire

a 346 du Code de procédure; . . “ .
«

Alendu que trois arrêts de la Cour suprême, « 5

vM.brelSi'.Hr.'r.er1s37 et « fevrier 1340, ont fixe

juriguudeusten iaudonet c excivent deladoctri-
neauvvichëfl"Etae‘rdanecousiderquerextranertedupouvoirîî les jugeiiens etrangers emanent, sans distinction de

"croyoru

«
En ce qui touchela fin de non recevoir tirée de la chose

jugée;
«

Considérant,en droit, qu’aux termes des articles 2123 et

2128 du Code civil, et 546 du Code de procédurecivile, les ju-

gemens rendus à l’étranger ne peuvent produire d’effetsen

France qu’autant qu’ilssont déclarés exécutoires par les Tri-
bunaux français;

« Que le pouvoir d’examen et de révision consacré par ces

articles et fondé sir un principe d'or'r; public et de souve-
raineté nationale, implique le droit d’apprét ier non-seule

ment la régularité des jugemens, mais encore le mérite et le

caractère de leurs dispositions, qui doivent être eu tout con-
formes aux maximes de notre législation et de nos institutions
politiques

,
«

Qu’ainsi, privés d’effets et d’exécution, ces jugemens ne

sauraientavoir l’autorité de la chose jugée, tant qu’ils n’oul

pas été sanctionnéspar les Tribunaux français;

«
Considérant que si, d apres l’article 14 du Code civil, le

Franç is qui a saisi la justice étrangère«le la connaissance

d’un litige, peut etre ina Imissible a reproduire le même litige
devant la juridiction française, ce principe n’est vrai et appli
cable qu’alors seulement qu’il résulte necessairement des cir-

constances qu’il a agi librement e: avec ‘intention de renoncer

au privilège de traduireson débiteur devant les Tribunaux
français, parce que, dans ce cas il s’est formé un lien con
tractuel dont il ne lui est plus permis de s’affranchir ;

« Maisqu’il en est autrement quand le créancier, sous
peine «le voir périr son droit, a éte forcé de poursuivre son
debiteur devant ses juges naturels, «pie l’action n’est plus alors
l’expression«l’un ch ix librement fait et consenti, mais le ré

sultat de la nécessité;
«Que celle nécessité existe réellement toutes les lois que

l’étranger ne posséde en France aucune valeur saisissable

qui autorise contre lui un recours sérieux et utile, et que,

pour atteindre sa personne et ses biens, le créancier est con-
traintde le traduire devant les Tribunaux etrangers i

« Que, dans la situation qui lui est faite et qu’il est tenu de

subir, le créancier n’a plus véritablement de choix nt d op
tion possible entre la justice le son pays et la justice étrange-

re, puisqu’il obtiendrait inutilement en F rau e une coudam-

nation sans force
< i s eu pays etranger, ce qui col-

rsuivre son debiteur la où il se

trouve, la où se trouvent ses biens ;

«
Qu’eu po rsuivant ainsi, il est évi lent que le créancier

n’agit pas librement, volontairement, spontanément, q«i au
contraire il cede et obéit a la force des cho-es qui l’entraine

maigre loi vers une juridiction qui n’est pas celle de son

chois, mais qu il accepte par nece sité; qu’il est douc imposi-
ble de trouver dans le fait seul d’une action intentée sousl’em-

piredecett nécessite l’inténtion de la part du créancier de

renoncer au bénéfice que lui a corde l’art. I i dudi Code, de

traduireson débiteur devant les Fribunanx français;

« Considérant,en fait, qu’il n’est pas établi, même articule,

que, du 16 mars 1818, époque de C xigibilité de la lettre de

change dont il s’agrt, au 26 avril suivant, date de la d mande

en paiement form C par Bail ion «levant le Tribunal decom-

merce le la Basse- Autriche, Todesco po sedat en France, au

su de Baudon, des biens ou valeurs saisissables qui auraient

P i assurer, en tout ou partie, le paiement de ladite lettre de

change;

« Qu’il en résulte que Baud n a été dans I‘absolue nécessité

d’actionner Todescodevant les tribunaux autrichiens, puis-
qu’il l'aurait inutilement poursuivi en France;

« Que. des-lors, en saisissant cette juridiction, il n’a pas

fait un choix volontaire et spontané, pouvant faire présumer
qu’il l’adopiait de préférence a la justice française, à laquelle

il aurait renoncé;
a Que cette renonciation est d’autant moins supposable et

admissible, q e l’intent ou contraire résulté des circonstances

de la cause, notamment de la demande introduite, des le 6

avril 1848, devant le Tribunal de commerce de Paris, Par

vers la société anonyme «lu Gaz portatif, représentée par
M. Chocquin, ancien élève de l’Ecole-Polytechnique, son
directeur, à comprimer et transporter 88,000 mètres cu
bes de gaz par an dans Paris, y compris l'intérêt à 5 0|0
du capital des machines, voitures et chevaux, au prix par
mètre cube de 0-26 c., 36; à comprimeret transporter
500.000mètres cubes dans les mêm s conditions, au prix
par mètre cube de 0-15 c., 7.5 ;

à céder, entre autres cho

ses, à la compagnie les appareils existans, consistant en

une machine «le compression,quatre cylindres-réservoirs,
trois régulateurs et «feux lanternes de machines locomo-
tives, les dessins et les plans de ces appareils.

De son côté, la société s’engageait à payer les frais du
brevetde perfectionnementqui n'auraient trait «pi à l'é-
clairage par le gaz, les frais d'essais «Je ces perfectionne-

mens, à rembourser à MM Fortin-Hermann les dépenses

de leurs études et le prix «le leurs machines, le tout éva
lué à 55,000 fr., payables : 20.000 fr. aussitôt la livraison
des machines el a pareils, 35,000 fr. six mois après 1 as-
semblée générale annuelle pii devait s ivre l'obtention des
autorisations, à leur abandonner le sixième des bénéfices

nets, etc. Il avait été bien entendu que ce traité n'oblige-
rait la societé que dans le cas où l'autorité lui aurait per-
mis l'usage des procédés de MM. Fortin-Hermann;celte
autorisation devait leur être annoncée par le conseil d'ad-
ministration de la société, et de ce jour les avantages qui
leur étaient assurés devaient prendre leur cours.

Conformément à ces conventions, la société du gaz pur-
tatifa soumis à l'autorité de M. le préfet «le police les ma-
chines et appareils de MM. Fortin-Hermann, elle 11 août
1849 M. le préfet de policea pus l'arrété suivant :

Considérantqu'il résulte du rapport du conseil desalubrilé

que les nouveaux appareilsque la sociétése propose de substi

tuer a ceux existans dans son usine, sont bien construits, et
qu'au moyen des conditions ci-apres leur emploi ne peut pré-
seuter aucan danger ;

Art. 1er. Il est permis à la compagnie du gaz portatif «le

substituer aux gazomètres établis dans son usine, en vertu,
etc., des appareils ou réservoirs destinés à contenir le gaz

comprimé ;
d’établir «le semblables appareilschez ses abonnés

et de les employer également pour le transport «lu gaz à do
micile ;

A la charge par elle :
1 De n’employeraucun de ces appareils axant que la cons

truction n’ait été approuvéepar nous;
2° De faire essayer chaquevase reconnu propre au service à

une pression double de celle qu’il aura à supporter dans l’u

sage journalier, conformément aux dispositions de l’article22

de l’ordonnance du 27 janvier 1846;
3' De limiter a cinq melres cubes la capacité de ses réser-

voirs fixes, et de limiter a quatre atmiospheres ta pression du

gaz. ...Toutes les fois que ladite compagniesera dans le cas d'em-

pl «ver un gazometre d'une plus grande capacité, elle devra se

pourvoir d’une autorisation spéciale.

Depuis celte autorisation, les choses sont restées dans

le m me état, parceque l a
société a prétendu que l auto

risation n’était pas complète, qju elle ne lui permettait pas
de comprimerle gaz à dix atmosphères comme lavaient

promis MM. Fortin Hermann.
Ceux-ci ont prétendu, au contraire, que les autorisa-

lions étaient suflisantes, et une double dem inde a él
•
for-

mée devant le Tribunal de commerce, l’une en résiliation

des conventions, formée par lacompagni
•

du gaz portatif;

1 autre en exécution «le «es mêmes conventions et en paie
ment «lu prix des machines et appareils par MM. Fortin-
Hermann frères.

Le Tribunal, après avoir entendu M' Rey, agréé de la

société du gaz portatif, et M' Augustin Fréville, agréé de

MM. Fortin-Hermann frères, a rendu le jugement sui-

vaut :

«
Attendu que, par conventions verbales du 13 juillet 1846,

les demandeurs ont cédé a la coinpagine du gaz portatif la
propriété de leurs études sur la compression du gaz pour l‘e-
clairage, la j uissince exclusive de leurs brevets d’inveution a

cet égard, une machine à compression et divers dessins et
plaus, appareil» ee rattachant r leur systeme général de com4

)
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pression, moyennantd’abord la somme de 55,000 fr.; savoir:

20,000 fr. comptant après les autorisations nécessaires pour

user de leurs procédés, et 35,000 fr. six mois après l’assem

blée générale annuelle de la société du gaz, fixée au 30 mars
1847;

«
Attendu, en outre, que divers avantages étaient assures à

Fortin-Hermann frères, tels que l’abandon du sixième des bé

néfices de la société, un partage dans les produits de la vente

des brevets à l’étranger, plus l’emploi d'ingénieurs de la so

ciété, aux appointemens de 500 fr. par mois, soit 0,000 fr.

par an;
« Attendu qu’il résulte, tant du rapportde l’arbitre que des

pièces produites, que l’autorisation dont il s’agit a été donnée,

le 15 août 1819, aux procédésde Fortin-Hermannfrères; que
c’est en vain que la compagniedu gaz prétend que ladite au

torisation ne serait pas complète, sous prétexte que la préfec-

ture de police se serait réservé le droit de timbrer chaque ap-

pareil au moment de sa mise en circulation;

« Attendu qu’aucuneconfusionn’est à faire entre le droit
général que se réserve la préfecture de police d apposer un
timbre sur les instrumenssusceptibles d'etre mis, en circula

tion de certaines exploitations, et l’autorisation a accorder a

ces exploitations elles-mêmes ;

« Que si l’on interprétait les conventions verbales des par
ties dans le sens de la compagnie défenderesse, il s ensuivrait
qu’elle n’auraitjamais été tenue de payer les demandeurs, la

fabrication des appareilsdevant être permanente suivant les

besoins du service, et, par conséquent, les autorisations, com

me elle les entend, jamais definitives ;

« Attendu que l’autorisation accordée est donc complète

quant à ce, et conforme à l’esprit des conventions verbales des

parties pour la compression du gaz et le transport dudit gaz
comprimé à la pression de dix atmosphères ;

« Attendu que la condition imposée aux appareils d'avoir

une force doublede celle nécessaire pour la compression em

ployée, et celle imposée aux réservoirs fixes de ne pas outre

passer une capacité de cinq mètres cubes de gaz et une pres
sion de quatre atmosphères, n’est pas non plus contraire aux
stipulations des parties;

« Attendu que c’est encore en vain que la compagnie défen

deresse conteste le mérite de la voilure de transportdu gaz en
projet, dont le plan a été fait par Fortin-Hermann frères, sous
prétexte que ladite voiture ne réalisera pas toutes les espé

rancesqu’elle en attendait ;

« Attendu qu'elle s’est constammentrefusée a l'exécution de

ladite voiture, dont le plan est conçu dans le même système

que celui des appareils qu’elle a été a même d’apprécier avant
de traiter avec les demandeurs ;

«
Attendu que les conventions font la loi des parties; que la

compagnie a traité librement et en plénitude d’appréciation ;

que si elle s’est illusionnée, ce qui n’est point établi, en ac-
quérantles procédés de Fortin-Hlermannfreres, elle ne peut
s'en prendre qu’à elle-même, et doit, dans tous les cas, payer
le prix convenu, soit d’abord les 55,000 fr. depuis longtemps

exigibles ;

« Attendu qu’il est dû en outre aux demandeurs une somme
de 11,000 fr. pour leurs appointemens de 500 fr. par mois,
jusqu’au 15 juin 1851, plus 4,186 fr. 33 c. pour complément

de leurs fournituresantérieuresau 31 octobre 1848 ;

« Attendu, en ce qui touche les dommages-intérêts, qu’il est

évident qu’en n’exécutantpas les conventions verbales interve-

nues entre elle et les demandeursen ce qui concerne le paie-

ment des 55,000 fr. à eux dus, ladite compagnie leur a causé

un grave préjudice, dont la réparation leur est due ;

« Que la dépossessionde leur outillage et instrumens de

précision, avec leur expulsion de leurs ateliers par la compa
gnie, sous prétextequ’ils étaient ses débiteurs, a été la cousé-

quence de cette non exécution des conventions verbales dont
s’agit, et qu’une somme de 6,000 fr. n’est pas supérieure au
dommage causé pour en indemniser les demandeurs ;

« Attendu, dès lors, qu’il n’y a pas lieu de résilier les con
ventions verbales d’entre les parties selon la demande de la
compagniedu gaz;

« Qu’il suit de ce qui précède que ladite compagnie doit
être tenue de payer à Fortin-Hermann freres, savoir ;

1" La somme de 55,000 » pour leur achat;
2 Cellede 11,000 « pour appointemens;
3° Celle de 4,186 35 pour fournitures;

Ensemble 70,186 35
Plus 6,000 » de dommages-intérêts.

Total 76,186 35 de laquelle il y a lieu de

déduire 18,813 25 par compensation;ce qui ré
¬

duit la somme à payer par Choquin et C' à 57,343 fr. 10 c.;
«

Par ces motifs,
« Déclare Choquin et Ce non recevables dans leur demande

en résiliation de conventions;

«
Les condamne à payer à Fortin-Hermann frères la somme

de 57,343 fr. 10 c , aux intérêts et aux dépens. »

JUSTICE CIUMXELLE

COUR DE CASSATION (ch. criminelle).

Présidence de M. Laplagne-Barris.

Audience du 17 novembre.

COMPLOT DE LYON. ARRET.

Nous donnons le texte de l’arrêt rendu par la chambre
criminelle de la Cour de cassation sur les pourvois formés

par les sieurs Alphonse Cent, Albert Ode, L ouis-Joseph
Langomazino et autres, contre les jugemens du 2’ Conseil
de guerre de la 6e division militaire, séant à Lyon, et du
Conseil permanent de révision de la même division. (Voir
la Gazette des Iribunaux des 15, 16 et 18 novembre.)

« La Cour,
« Oui M. le conseiller Isambert, en son rapport,à l’audience

du vendredi lidu présent mois; Mes Martin (de Strasbourg),
Nouguier, Hardouin et Duboy, avocats, en leurs observations,
à l'audience du samedi 15. et M. l’avocat général Plougoulm,
en ses conclusions,à l’audiencede ce jour 17 novembre ;

«
Et apres en avoir délibéré en la chambre du Conseil ;

« Vu le mémoirecontre le jugement du Conseil de guerre
du 28 aout, sous le titre de Conclusions molivées, déposé au
greffe de la Cour le 14 du présent mois ;

« Sur le premier moyen pris de ce que la juridiction mili
taire n’a pu connaître des crimes et délits imputés .aux de
mandeursqui ne sont pas militaires, sans infraction a l’article
4 de la Constitution ;

« Attendu que l’article 106 de cette Constitution porte :

« Qu’une loi déterminera les cas dans lesquels l’étal de siège

« pourra être déclaré, el réglera les formes et les effets de celle
« mesure » ;

«
Attendu que cette disposition est une exception à la règle

générale posée par l’article , et que la loi organique du 9
août 1819 n’en est que l’exécution ; qu’en admettant dans des
circonstances extraordinaires l’applicationde la juridicti n

militaire au jugement des crimes et délits contre la sûreté de
la République, contre la Constitution, contre l’ordre et la paix
publique, quelle que soit la qualitédes ailleurs principauxet
des complices, l’article 8 de cette loi n’a pis viole l’article 1 de
la Constitution, et n’a fait qu’une légitime application du prin
cipe consacré par l’article 106;

« Attendu que les cinq départemens du Rhône, de la Drôme,
de l’Isere, de l’Ain el de la Loire ont été mis en étal de siège
par un decret du 15 juin 1849, comprenant toute la circon -
cription de la 6' division militaire, et rendu en exécution de
l’article 2 de la loi du 13 du même mois, et coniirmée par
celle du 9août ; que la revendicationdu procès a été faite par
le commandant supérieur de celle division militaire le 15

mai, et que l’autoritéjudiciaire a dù, comme elle l'a fait par
son ordonnance du 17 mai 1851, se dessaisir de la poursuite
et du jugement, puisqu'il s'agissait d'un complot et d'une so-
ciée secrete, qui avaient non seulement des ramifications, mais
leur centre même et leur foyer principal a Lyon el dans l‘e-
tendue de la 6" division militaire;

« Sur le deuxieme moyen pris de l’incompétencede cette
juridiction mi itaire,en ce que plusieursdes condamnésavaient
leur domicile hors du territoire soumis a l’etat de siège, et i

n’ont point été arrêtessur ce terri oire, et spécialementa l’e
gard de Jean Louis, de Marseille; Barbut, de Nîmes ; Beridot,
de Lodeve, et Chamard, détenu a Embrun, et de ce qu’ils n‘a- \

vident ni paru de leur personne sur le territoire de l’état de

siège, ni corresponduavec l’un ou l’autre des accusés justicia-

bles de la juridiction militaire;
«

Attendu que l’article 8 de la loi du 9 août 1849 attribue
juridiction aux Tribunauxmilitaires pour les crimes et délits

qui y sont mentionnés, quelle que soit la qualité des auteurs
principaux et des complices;

»
Attendu (pic seize des demandeurs en cassation, Gent et

.
autres, sont déclarés coupables comme auteurs ou complices

! du complot formé à Lyon ;

« Que, dès-lors, ces individus ne peuvent, d’après les prin
cipes généraux de la compétence consacrés par les art. 23 et

227 du Code d’instruction criminelle, et d’après la règle éta

blie par l’art 8 précité, se soustraire à celte juridiction, sous

le prétexte qu’ils ne résidaient pas dans l’étendue de ce terri
toire ;

« Sur le troisième moyen présenté subsidiairement en faveur

de Méric, Pelilbon, Bouvieret Beridot, déclarés non coupables

de complot, et condamnés seulement pour délit d’association

secrète, et pris de ce que le jugement attaqué n’a point dé

claré que la société secrète dont il s’agit ait été formée dans le

territoiresoumis à l’état de siège, comme le complot ; d’où il
suit que la juridiction militaire était incompétente pour en
connaître ;

« Attendu que de l’ensemble du jugement attaqué, il résulte
qu’il s’agissait de l’association secrète dite de la Nouvelle-
Montagne, dont Alphonse Gent a été déclaré coupable d’être
l’un des chefs ou fondateursà Lyon ;

« Quecette association se rattachait à l’accusation relative

au complot de Lyon; qu’elleétait comprisedans l’instruction
dont la chambre du conseil s’est dessaisie le 17 mai 1851 ;

qu’ainsi le Conseil de guerre était compétent pour la juger,
ainsi que le complot;

« Sur le quatrième moyen pris de ce que deux officiers au
raient été momentanémentdéplacés du Conseil de guerre de

puis l’arrestation de Gent et autres accusés; de ce que le lieu

tenant Bayet a été remplacé le 39 mai, postérieurement à

l’ordre d’informer ; et de ce qu’enfin le sergent-major Musard
aurait été appelé, le 21 juin suivant, en remplacementd’un

autre sous-officier,membretitulairedu Conseil, et de ce qu’ain-
si le Conseil de guerre aurait été illégalement composé;

« Attendu, eu droit, que l’exception d’incompétence autori
sée par l’article 77 de la loi du 27 ventôse an VIII, en faveur
des citoyens non militaires, contre les jugemens des Tribunaux
de terre et de mer, se rapporte à l’ordre des juridictions ;

« Qu’elle a été déférée a la Cour de cassation, comme sanc
tion du principe constitutionnel d’apres lequel nul ne peut
être distrait de ses juges naturels, pour empêcher qu’un ci

toyen non militaire ne soit traduit devant les Conseils de

guerre hors les cas où la loi le permet par une disposition for
melle ;

« Que l’article 18 de la loi du 18 vendémiaire an Vf a ex
pressément distingué entre l’incompétence et la composition
illégale du Conseil de guerre, d’où il suit que cette composi
tion, en la supposant irrégulière, ne rend pas la juridiction
militaire incompétente ;

« Attendu que la composition illégale d’un Conseil de guerre
ne constitue pas non plus l’excès de pouvoir dont la connais

sance est exceptionnellementattribuée à la Cour de cassation,
ainsi que l’incompétence; ce vice ne pouvant, à ce point de

vue, résulter que des entreprises par lesquelles un Tribunal,
en empiétant soit sur les fonctions du législateur, soit sur les
attributions de l’autorité administrative, aurait excédé les

pouvoirs qui lui sont attribués par la loi ;

« Que, dès lors, ce moyen est non recevable devant la Cour ;

« Attendu d’ailleurs (pie le Conseil de révision en a été lé

galement saisi en conformité de la loi du 18 vendémiaire an
VI, et qu’il a décidé, à bon droit, 1° que les deux officiers mo
mentanément déplacés avant que l’autorité militaire eût été

saisie du procès ne pouvaientdonner lieu à la critique auto
risée par l’article 5 de la loi du 13 brumaire an V ; 2° que le

déplacem ni de l’officier Bayet, et son remplacement par le
lieutenant Baillolz, fait après l’investissementde la juridiction
militaire, n’était pas une infraction à la prohibition portée par
la dernière disposition decet article 5, parce qu’il y avait em
pêchement légitime légalementconstaté, conformémenta l’ar
licle l de la même loi; qu’ainsi, en fait et en droit, le moyen
n’est pas fondé;

« Attendu, à l’égard du sergent-major Musard, que les
demandeurs n’ont rien allégué devant le Conseil de révision
contre la présence de ce sous-officier parmi les juges du 2e

Conseil de guerre; qu’aujourd’hui même ils ne spécifient pas

en remplacement de qui ce sous-officier aurait été appelé;
qu’enfin leur allégation tardive n’est appuyée d’aucun indice,

et que, dans cet état des fûts, les demandeurs nejustifient nul-
lement qu’il y ait eu remplacement et que ce remplacement
ait eu lieu pour empêchement non légitime;

« Sur le cinquième moyen (deuxième du mémoire), pris de

ce que le jugement du Conseil de guerre aurait été signé en
blanc, avec un intervalle de vingt-deux pages, et ne serait pas
inscrit sur le registre prescrit par les articles 36 et 40 de la
loi du 13 brumaire an V ; sur ce qu’il contiendrait quelques
omissions,notammentquant à l’expulsion de Gent de lau-
dience, et à l’absence momentanée de Bouvier, et sur l’inscrip
tion de faux déposée à l’appui de ce moyen ;

« Attendu que ce moyen, proposé au Conseil de révision,
n’est relatif qu’à la forme du jugement dont il s’agit, et les

prétendues omissionsqu’il renferme, à la manière dont les dé

bats devant le Conseil de guerre doivent être constatés ; que
de- blancs dans la minute d’un jugement n’empêcheraientpas

ce jugement d’exister ; que le Conseil de révision a constaté
qu’aucune omission ou addition préjudiciable aux accusés

n’avait été signalée ou établie; que les irrégularitésqu’on si

gnalait auraient été tout au plus de nature à motiver un blâme

ou une amende contre le greffier
;

«
Attendu que les articulationsrenouvelées devant la Cour,

ou ajoutées à celles déjà appréciées par le Conseil de révision,

ne changent pas la nature de ce moyen ;

« Que ce moyen ne rentre à aucun litre dans ‘incompétence

ou l’excès de pouvoir de la juridiction militaire ; que la de

mande à fin d’admission à l’inscription de faux ne repose sur
aucun fait pertinent,et qu’il y a lieu de la rejeter.

« Sur le sixième moyen (troisième du mémoire des deman-
deurs), divisé en quatre branches et pris : 1° de ce que des
dépositions de témoins, résultant de commissions rogatoires,
n’auraient été communiquées aux accusés qu’à l’audience: 2
de ce qu’il aurait été lu au Conseil de guerre, à l’ouverture
des débats, un long réquisitoire dit de convocation; 3° de ce

que ce réquisitoire aurait signalé des faits nouveaux sur les
quels la défense n’aurait pas été à portée de se défendre ; et
4° de ce qu’a l’égard de l’accusé Chevassus et autres, l’infor-
malion n aurait porté que sur le délit d’association secrète, et
non sur l’accusation de complot ;

« Attendu qu’aucun de ces moyens ne rentre dans les ou
vertures a cassation autoriseespar l’art. 77 de la loi du 27

ventôsean VIII, et que plusieurs, d’ailleurs, ne s’appuient que
sur des articulationsinexactes, et qu’enfin il n’appartient
qu’au Conseil de révision de les apprécier;

« Sur le septième moven (quatrieme et dernierdu mémoire
relatif au jugementdu Conseil de guerre, troisième et dernier
du mémoire produit contre le jugement du Conseil de révi
sion; ce moyen divisé en deux branches);

« La première relative à l’admission prétendue en faveur
d’AlphonseGent, d’Ode et de Langomazino,de circonstances
atténuantesqui obligeaient la juridiction militaire à abaisser
la peine encourue par ces accusés d’un ou deux degrés;

« La deuxieme relative à l’époque où le crime de complot
aurait été commis, laquelle étant, selon les demandeurs,an
térieure à la promulgationde la loi du 8 juin 1830, n’aurait
permis de leur appliquer la peine de la dep rtation que pour
être subie en France; ,

« Attendu, en premier lieu, que les Conseils de guerre sont
autorisés par la loi a accorder ou refuser, aux accusés non
militaires, le bénéfice de circonstancesatténuantes, selon qu’ils
apprécient la gravité de la culpabilité de ces accusés ; mais
que, lorsqu’ils ne croient devoir prononceren leur faveur au
cune atténuation de peine, et lorsqu’ils n’excedent pas le maxi
mum de la peine établie par la loi pour les crimes dont ils
constatent l’existence, ils ne peuvent commettre d'excès de

pouvoir ;

«
Qu’ainsi, dans l'espèce, le Conseil de guerre, en appli-

quant aux trois accusés dont il s’agit les peines de la depor

talion, conformémenta ‘article 5 de la loi du 8 juin 1850, n’a
donné, devant la Cour, ouverture à aucun moven de cassa
tion; i

«
Attendu, d’ailleurs, que, dans l’espèce, le Conseil de

guerre n’a point, à l’égard d’Alphonse Gent, d’Ode et de Lan- I

I gomazmo,cité l’art. 463 du Code pénal, comme elle l’a fait à
l’égard d’autres accusés auxquels elle a accordé le remplace-

ment de la peine de la déportation parcelle de la détention:
«

Attendu que la citation, dans le jugement attaqué, de l’ar
ticle 2 dé jà loi du 8 juin 1850, ne pouvait avoir d’effet légal
puisque l’article dont il s’agit n’est relatif qu’aux alternats
contre la sûreté de l’Etat, prévus par les art. 86, 96 et 97 du
Code pénal, pour lesquels, en vertu de l’art. 5 de la Constitu
tion et des art. 1 et 2 de la loi de 1850, la peine de mort est
remplacée par celle de la déportation dans une enceinte forti
fiée ;

« Attendu que lesdils Gent, Ode et Langomazino n’ont été
déclarés coupables que d’un double crime de complot, prévu
par les articles 8/, 89 et 91 du Code pénal, et que ce crime
n’était passible que de la peine de la déportation simple, ce
qui a été reconnu par le jugement attaqué ;

« D’où il suit que cette première partie du moyen n’est fon
dée ni en droit ni en fait;

« Attendu, sur la seconde branche de ce moyen,* que l’ar
restation d’Alphonse Gent et celle ultérieure des autres de
mandeurs sont postérieures à la promulgation de la loi du
8 juin 1850, dans les départemens de l’état de siège;

« Attendu que le complot pour lequel ils ont été poursuivis,
et dont ils ont été déclarés coupables, a été formé à Lyon et
s’est poursuivi jusqu’à l’époque de ces arrestations, ainsi que
cela résulte de l’ensemble du jugement attaqué, et qu’ainsi la
déportation a été légalementappliquée, en vertu de l’article 5
de ladite loi du 8 juin 1850.

« Sur les moyens particuliers proposés contre le jugement
du Conseil de révision dans le Mémoire déposé au greffe de la
Cour le 11 du présent mois, et dans la déclaration de pourvoi,

sur lesquels il n’a pas encore été statué, par les motifs ci-de-sus ;

« En ce qui touche le premier moyen, pris de ce que le Con
seil de révision n’aurait ni donné des motifs, ni même statué

sur sept moyens qui lui étaient proposés, et que le Mémoire
ci-dessus, qui les réduit à six, signale sous les n°s 13, 1 i, 15,
16, 17 et 18 ;

«
Attendu, à l’égard de deux de ces moyens, qu’ils ne sont

pas fondés en fait ;

«
Attendu, à l’égard de cinq autres, qu’ils consistent : 1°

dans le prétendu défaut de représentationaux accusés des piè-

ces de conviction ; 2° dans le défaut de position de questions
relatives aux circonstances atténuantes qui pouvaientexister

en faveur des accusés; 3° dans l’inexécution prétendue des dis
positions .légales relativement aux accusés contumaces; 4°

dans la non approbation d’un renvoi marginal relatifà l’ac
cusé Bouvier ; et 5° dans divers excès de pouvoir reprochés au
président du Conseil de guerre, relativement à l’exercice de

son pouvoir sur la conduite des débats;

«
Attendu que le Conseil de révision a validé la procédureet

les débats tenus devant le Conseil de guerre à l’égard des ac
cusés autres que Bouvier ; qu’ainsi il a statué sur tous les

moyens présentés contre ce jugement;
«Attendu, d’ailleurs, que le défaut de motifs ne rentre dans

l’incompétence ou l’excès de pouvoir de la juridiction militaire,
et qu’ainsi le moyen qui s’y réfère est non recevable devant la
Cour ;

« Sur le deuxième et dernier moyen, pris de ce qu’en annu
lant les débats et la condamnation à l’égard de l’accusé Bou

vier, le Conseil de guerre n’a pas annulé les condamnations
prononcéescontre les autres accusés et aurait ainsi violé le

principed’indivisibilité desdébats criminels ;

«
Attendu que cette annulation a été prononcée pour un vice

de procédure,exclusivement relatif à la défense de l’accusé
Bouvier, et qui ne se rencontraitpas à l’égard des autres ac
cusés ;

«
Attendu que ce principe d'indivisibilité ne s’applique pas

à ce cas, et que, loin de violer aucun principe, en maintenant
les condamnations a l’égard des autres accusés, le Conseil de

révision n’a fait que se conformer aux règles du droit com

mun ;

«
Attendu, enfin, que ce moyen ne rentre pas dans l’incom

pétence ni dans l’excès de pouvoir de la juridiction mili
taire ;

« Par ces motifs,

« La Cour rejette la demande à lin d’admission à l’inscrip
tion de faux, tant contre le jugement du Conseil de guerre que
contre l’expédition qui en a etc produite, et néanmoins or
donne la restitution de l’amende consignée à l’appui de cette
demande ;

« La Cour rejette également les pourvois formés tant contre
le jugement rendu le 28 août 1851, par le 2 Conseil de guerre
permanent de la 6“ division militaire séant à Lyon, que con
tre le jugement confirmaiif rendu le 20 octobre suivant, par le

Conseil permanentde révision de la même division ;

« Lesdits pourvois formés, savoir :

« Par Alphonse Gent, Albert Ode et Louis-Joseph Langoma-
zino, comme aussi parle même acte collectif par Caïus-Grac-

chus Bontégutet autres;
« Ordonne, etc. ;
« Jugé et prononcé à l’audiencepublique de la Cour de cas

sation. chambre criminelle, au Palais-de-Justice, à Paris, le
lundi 17 novembre 1851. »

Bulletin du 21 novembre.

ARRET SDK OPPOSITION. — VALIDITÉ. — ARRÊT DÉFINITIF. —
POURVOI EN CASSATION. — DÉLAI. — CONTREFAÇON.—COMPLI

CITÉ.

L’arrêt qui déclare recevable une opposition contre un arrêt
par défaut, et renvoie la cause à huitaine, est définitifen ce
qui concerne la recevabilité de l’opposition, et doit, en consé

quence, être détéré à la Cour de cassation dans les délais dé-
terminés par l'article 373 du Code d’instruction criminelle.

En matièrede contrefaçon,lorsque la partie poursuivante a
pris, contre le prévenu, des conclusions tendantes à le faire
déclarer coupable de complicité de ce délit par provocation, le
Tribunal n’est pas tenu d’examiner tous les modes de compli
cité prévus par la loi, il suffit qu’il ait examiné le chefspécial
de complicité dans lequel il a été circonscrit par les conclu
siens mêmes de la partie civile.

Non recevabilité du premier pourvoi du sieur Duchéne cou
Ire un arrêt de la Cour d’appel de Paris, qui a déclaré rece
vable l’opposition du sieur Calibert, comme ayant été formé
hors du délai de trois jours ; et rejet du deuxième pourvoi du
même sieur Duchéne, contre u 1 arrê delà même Cour, du 3
mai 1851, qui a renvoyé le sieur Galibert d’une plainte en
contrefaçon contre lui intentée par ledit sieur Duchéne.

M. Faustin Hélie, conseiller rapporteur; M. Sevin, avocat-
général, conclusionsconformes; plaidans. Me Henri Nouguier

et Bosviel, avocats.

CONTRIBUTIONS INDIRECTES. — PROCÈS-VERBAL. — INSCRIPTION

DE FAUX. —ADMISSION.

En matière de contributions indirectes, l’inscription de
faux ne peut être admise par les Tribunaux qu’autant que la

preuve contraire aux fai l-constates par le proces-verbal étant
faite, elle serait de nature à faire disparaître la contravention
constatée.

La dénégation sèche d'un fait constaté par un procès-verbal
régulier,et la simple allégation d’an fait contraire, nesuffisent

pas pour justifier une demande en inscription d • faux ; et ces
Tribunaux ne peuvent déclarer pertinens et admissibles les

moyens de faux ainsi proposés, lorsque surtout ils ont pour
but de faire la preuve de faits non constatés par le procès-
verbal,et dont la preuve peut résulter de l’enquête faite à l’au
dience.

Cassation, sur le pourvoi de l’administration des contribu
tions indirectes,d’un arrêt de la Cour d’appel de Douai du 2
juin 1851, qui a admis l’inscription de faux proposée par lis
sieurs Riquier, Delebecqueet autres.

M. Quénault, conseiller rappor eur; M. Sevin, avocat-gêné-

r I. conclusions conformes ; plaidant
,

M' Jager-Schmidt,
avocat.

ADMINISTRATION DES DOUANES. — OUTRAGES A DES EMPLOYÉS. |

TRANSPORT DES DÉPÊCHES.

Les employés des Douanes, qu’ils soient chargés parleurs
chefs de porter des dépêches relatives au service de l’adminis-
tration des Douanes, ou qu’i s se rendent au poste de surveil
lance qui leur a été assigné, doivent être à ce moment consi
dérés comme étant dans l’exercice de leurs fonctions, et des

lors les outrages dont ils sont l’objet doivent être punis com
me outrages faits à des agens delà force publique dans l’exer
cice de leurs jonctions.

Cassation, sur le pourvoi de l’administration des Douanes,
d’un arrêt de la Cour d’appel de Besançon,du 13 mars 1851, |
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eafluire. Mais il n’en était pas de

me

B
. •

toujours mauvaise mine à sa
mèlpimeme à ce sujet : « Mon fils n’es

Lhnce desa sœur; mais, puisque il
F^'qu il la supporte aussi. «

1

co "slance contribua encore à
aig

ur Depuis quelque temps, il ed
"une jeune fille, Françoise

Girodet
aaais celle-ci, sachant la

naissar
LL au jeune homme qu’il ne

devail
LeeIu ' ne serait pas assez riche

It sonéritage avec sa sœur.
L’accu

pë

t»as • i
s de ux, c est vrai ; mais il

I
Km Sile bouillon de onze heures

ni
K- clairement par cette

expressl
sssopnsasassure-demortquilavait

qlline Bardin ne tarda pas
»

exécur

waien" sures du matin pour
travaille

t
hurand \

* " fant à la garde de
leu
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!
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Pli'oi vaù
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grand
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1-1
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au PESIDENT DE u
KPre,iiKi ;

h un jeune homme de vine. 1
‘gulière,

et son teint rosé
b

ans
'

passions
politiques dont bhui devant le jury. uileslalinns

larrêl
de renvoi formule

en

tguersurk
lu nomme Collin, aChatillon
quenté par des individusaont

sXse—A
fs. Le sieur Jacquet, maitre "",mmune, et qui ne connaissaitya

iil entra le 3 septembre dernier
v

‘B
Nec un de ses ouvriers, qu’il

entenGilI
leur de pierres qui était dans la

9
lir des propos de nature à exciter

3I passions et les haines politiques,’
quet lui fit quelques observations nla tenu de semblables

propos et
avee

l*' entendu par les diverses personnesB
abaret:

« Mon père tuera le présidente| lui couperaila tête,et nons enmangerod
Ces propos lurent répétés plusieurs B

gant
aperçu un sieur Paloux qui était

0
Blii lit connaitre ce qui se passait; PdB
gnemes propos furent répétés devant luis
gabaret, alla prévenir la gendarmerie,d

déjà a été condamnétrois fois, a
prétend

action qu’il n'avait pas tenu les proposoe
Més; mais la déclaration formelle desi
lisser de doutes sur ce qui s'est passe,
al, la chambre du conseil du Tribunal lelaissantqu’il existait contre Olivier

.
ha-l avoir commis une offenseenvers le wes

ablique,
a rendu, à la date du r ocuB

donnance qui prescrivait la transmisse
dorureur-geneial. C'est ainsi que juny

s

lu/
:

Olivier, vous avez 22 ans’
Oui, Monsieur le président.

;Due
vous avez l’esprit égaré par de mauve

H- de mauvaisesfréquentations— '
Bine connaissentpas.Bez-vous avoir tenu, le 3 septembre deK odieux (pi on vous reproche.’

— R. N
sident.
Bs n’avez pas dit que votre père tueralg

république?— R. Non.Bu couperiez le cou ? — B Non.
Bmaniel iez des cotelettesde lin — flK.

on me suppose donc bien violent P0le de tenir des proposaussi indigues")
H ' 1B/

- Pour violent, on sait ce qu’il en I
'

reporte aux deux jugemens pronong

Br coups et blessures. De plus. Vous. 1Mater, en eriti ieshommesldJBut précéder le propos quon vousint

Baulrcs propos. Vous disiez homës;
su dix-nen vième siècle,

3 .
1

Bes autres! Nous sommesdes esclaves

Boite'
•

C mentBlis "Ifi" t" I

Spam
! ça se 'lit assez partout..

le

Ju
: Et vous colportez « a ' J

Dchent
’:< francs par i ;; isdont

Mprs
... ,HL .. iour. »

Comment M .
i

.
assez-leDimtjostpusegri t e

H |r. par jourApres" L
ucoup

H
(I|I recevoir chez soi hau"

B .S,t ou‘entende/-vons!’
recevoirK-

veux
ir IHpavs, qui vienne 1

15 franesquiils n’ont pas trordes

Avenu ne
pouvaient pas intimider des hommesdead""i serait a désirer, a dit M. l'avocat-général,queoff: honnêtesgens eussent la même énergie; on au-pskS

fait justice de ces imp identes bravades, qui ne
parce qu'elles comptent sur la faiblesse de

got for 7falent les mauvais modérés. ncqdilsa j,!
présente la défense d'Olivier.XI coupable, sans circonstances atténuantes, le

Déciar. damné à trois aimées de prison et 200 fr.prëvenuesk
gamende-,

lève et s’écrie : «
Vive la République démo-

Oliver P 1

clque "armes s'emparent de lui et emmènent
: « Nee8ez

pas, «
leur dit-il en s’en allant.

8

r cette affaire, la Cour avait jugé une prévention
aa

.
espèce, mais beaucoup moins grave, et par le*Ale du prévenu et par les circonstances mêmes du

j (rdilgoche
homme de lettres, se trouvait au mois de

).
i,

dernier sur 1° boulevardau moment du passageN^ileiit II poussa les cris : «Vive la République!
Napoléon !

B et fut arrêté sur-le-champ.
P S

s
bientôt en liberté, il comparaît aujourd'hui devant

expliquer les cris qu’il a proférés.
“goche a prétendu qu'il sortaitde déjeuner avec des
I "19 moment où passait le président.

« J’avais piès(3
Ut ü un braillard qui m’étourdissait des cris de

"DOtpereur!
Ma foi, ça m'a impatienté, et j’ai crié:Tja République avant Napoléon ' ”,I

rubis, les passions politiques de M. Roche sontI " 3 exaltées. M. Levasseur, artiste del‘Opéra,dé-
"FGWronpeut classer le prévenu parmi les hommes quiI "

pas
d'opinions arrêtées.

Y avocat-généralCroissant, tenant compte de ce (pie| isont de favorable pour le prévenu, déclare qu’il ne
posera pas à ce que le jury admette des circonstances

“A"E“kivière
présente la défense de M. Roche.I .prévient

avec un verdict affirmatif, mais modifié.
des

circonstances atténuantes.I s conséquence, M. Roche est condamné à trois mois
psoneta100 fr- d’amende.

méde $, se rendirent a Gerzat pour procéder à l’exhu- ' du nouveau ; ma femme est enceinte, mais ce n’est pas deAd." cadavre. L examen attentif auquel se livrèrent mes œuvres ; elle vient de se retirer dans sa famille, mais
n’ont

esseurs ne leur permit pas de douter que l’enfant elle reviendra.—Vous êtes un imbécile, répondis-je; tai-n eut etc empoisonne au moyen d’un liquide corrosif. = " ' '

no
es revres, la bouche, l'œsophage étaient cautérisés etcouverts de plaques brunâtres. L’estomac était presquecomplètement fondu par l’action du liquide, et une espècede bouillie sanguinolenteavait été épanchée dans la partiede la poitrine qui entoure les poumons.L'action d'un liquide excessivementcorrosifavait seule pu produire d’aussi graves désordres. Les savans doc-leurs eurent immédiatement la conviction qu’un empoi-sonnement avait eh lieu.

sez vous, ou l’on rira à vos dépens.
Bonnet Arnauddéclare que le même Bardin lui a dit,

après la naissance
: « L’enfant n’est pas à moi ; mon fils

Antoine le sait ; il ne veut plus travailler, mais comme je
le supporte, il faudrabien qu'il fasse de même. »Anne Chambon, domestique,a dit à Perrier : « Il n’y aqu’Antoine qui ait pu donner la mort à sa sœur; tout le
monde pense ainsi.

»

s témoins. . propos qui lont

bel rend compte • - Olivier, ‘I’11L décidé a faire arrelan president.:
manger une coiele! quand » J*(

ux dépose ensuil 7
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e
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— COUR D’ASSISES DU PUY-DE-DOME.
Présidencede M. Verny.

Audience du 16 novembre.

EROISOSXESIENT D’us ENFANT DE DEUX MOIS PAH SON
FRERE.

Rsavantl’ouverturede ‘audience, une foule nombreuse
oombrela salle des Pas-Perdus, elle se précipite dans
aeinte, et chacun contemple avec curiosité l’accusé(pii
surles bancs. Sa figure, assez régulière, porte l’em-
pente

de la douceur ; sa chevelureest noire, son teint
et sa mise est celle des personnes aiséesde la cam-Le Pendant la lecture de l’acte d’accusation il tient

Examme
ut un mouchoir sur ses yeux.

kixquestions préliminaires (pii lui sont adressées par
le president, il déclare se nommer Antoine Bardin,
renéaGerzat et avoir dix-neufans.
Y Biais, chargé de la défense, fait placer à ses côtés

serands-
parens et la mère de son client.

hnés"en 1831, les époux B irdin vivaient dans une
da 'union ; aucun trouble intérieurn’avait altéré leur

idjon réciproque, et la naissance de l'accusé, en 1832,
ratencore cimentée. Ils adoraient ce fils, seul fruit de
ehymen,et pendant dix-huit années ils ne songeaient

lipuvoir -surer convenablementson avenir. Malheu-
txment,

en 1849 cl 1850, la présence à Gerzatd’un
mwur du chemin de fer vint troubler cet excellent
due. fies relations plus ou moins coupables s’établi-g entrelui et la femme Bardin. Son mari, la voyant en-I edéclara (pie reniant qu’elle portait dans son sein

appartenaitpas. Ces paroles imprudentes parurentJ
Mie vive impression sur Antoine Bardin, son fils,

-aconduite avait été jusqu’à cette époque exempte de

grus
ce moment, il ne cessa de témoigner à sa mèreg sentiment, refusant même de prendre part aux tra-glela ferme.I misdemars 1851, naquit Annette Bardin ; le cour-P «i père s’était apaisé, soit que ses doutes sur sa pa-

'
- fussent dissipés, soit qu'il eût pris son parti surg lire. Mais il n’en était pas de même de l’accusé ;I toujours mauvaise mine à sa mère. Le père Bar-g

nu me a ce sujet : « Mon fils n’est pas content deg mce desa sœur; mais, puisque je la supporte, ilg.e qu il la supporteaussi.
»

’iDisauce contribuaencore à aigrir l'accusé con-g rr. Depuis quelque temps, il courtisait assidû-a" jeune fille, Françoise Girodet, qu'il espéraitg Auis celle-ci, sachant la naissance de l'enfant,gra jeune homme qu il ne devait plus penser àd qil ne serait pas assez riche quand il aurait380 héritage avec sa sœur. L’accusé lui répondit :aimes deux, c’est vrai; mais il y en a un qui neaile bouillon de onze heures n’est pas passé, »d.' ement par celle expression proverbialeK "Unle le genre de mort qu'il avait déjà projeté dearasa sœur.% “fardinne tarda pas à exécuter son funeste

m

mai dernier, les époux Bardin étaient partis• "eures du matin pour travailler aux champs.By""
1 enfant à la garde de leur servante. Jac-add A sept heures environ, cette fille sortit unanlever du linge. Elle avait laissé la petite An-—

s
."ement endormiedans son berceau. Antoine"ll en ce moment à la grange, distante de9, "s ues pas seulement. La servante restai 8 " 011 cing minutes à peine. En rentrant dansaatlen

.

* enfant pousser des cris percins, etadtea horribles convulsions. Elle s’em-Meaeerison aide ses voisines, et l’on donna àsa “I" te de soins sans pouvoir la calmer. Se saai ent blanchâtres et comme cautérisées, ets " ins ’ l’affreuses douleurs, semblant prèsKj^Heàl'autre.
ter, "r'ui avait certainement entendu les crisaeal,” Pressait point de deseen ire. Il parut en-Sens I idait arrivé. Alors, selon la dépo-Bujois, il aurait dit qu'il làilait aller cher-Mhynis

ces témoinsn'avaient point i p-“es" C J5e d instruction, ces par 'les de l'e-Mnmdnt ‘ une assez grande importance..u olesetait
1,11 oubli de leur part."ed therchier le médecin, mais seulement laSnavlllas", qui déclara immédiatementquege cl " 1 enia it atteint d'une pareille mala-spurIlt. st rendit au champ où travaillaitleell de cesui était arrivé. Celle-ci s'em-nmut mis tous les soins furent vains: l'en-adunehe salsir le sein qu'elle lui offrit, et expira“ "U deux, après une affreuse agonie,sa-tspli" accusa aussii.it Antoine Bardin detea

t
r es earartéres de la maladie don-t ’ " liei de soupçonner un empoisonne-1

inforinir. MM. Auclerc et Nivet, docteurs-

Néanmoins,il fut procédé avec la plus scrupuleuse attention a 1 analyse chimique des parties altérées parlasubstance corrosive. Le célèbre chimiste M. Lecoq futadjoint, pour ce travail, aux docteursprécités.
Les résultats d’expériences répétées, faites avec uneminutieuse exactitude, démontrèrent jusqu’à l’évidence,

aux hommes de l art, que l’empoisonnementavait en lieuau moyt n de potasse caustique, unie à u ic certaine quan-tité d eau.
Ainsi, l'empoisonnement est un fait prouvé; peut-ilmaintenant exister quelque doute sur l’auteur? Quel autreque Antoine Bardin avait intérêt à ce crime ? Quel autrese trouvait à portée de le commettre? Seul il se trouvaitdans la maison. La servante,de l'aveu même de l’accusé,

est restée absente cinq ou six minutes à peine. Personne
n a pu, pendant ce temps, s’introduire auprès d’AnnetteBardin. Personne n’eût risqué son honneur, sa liberté, savie peut-être, pour commettre un crime dont on ne pouvait tirer aucun avantage. Bardin seul peut être le coupable; c’est lui qui a dû pénétrer rapidementdans la cuisine,lorsqu il a vu sortir la servante;c’est lui (pii a violemmentingéré le liquide corrosif dans la bouche de l’enfant (piidormait, et alors le poison actif, produisant ses effrayans
ravages, a, en peu de temps, causé la mort de l’innocentevictime.

Telles sont les principales charges qui résultent de l’in-formation.
Après l’introduction des témoins dans leur chambre,

M. le président Verny adresse à l’accusé les questionssui
vantes :

D. A quelle heure vous êtes-vous levé le8 mai ?—B. Acinq heures et demie ou six heures.
D. Où étaient vos père et mère ?—R. Dans les champs

;ils semaient du chanvre.
D. Nous étiez seul avec la domestiquechargée de garder votre sœur?—R. Oui, Monsieur; j’étaisdans la grange, occupé à couper des betteraves pour nos bestiaux.
D. Avez-vous vu la domestique aller au lavoir?— B.Nullement.
D. L’avez-vousvue à sa rentrée ?— R. Non ;

mais étantentré dans la cuisine, j ai vu la domestique tenant masœur, qui se tortillait dans d’alfreuses convulsions.
»

Qu’est-ce donc ? ai-je dit. — Annette est malade,
répondit-on. — Eh bien, allez chercher un médecin,
pris-je. On ne le lit pas, et j’allai trouverma mère, quirevint de suite ; moi je restai près de mon père. »D. Quelqu’un était-il entré dans la maison?—R. Je n'ai

me

vu personne.
D. Mais votre sœur poussait des cris déchirans, vousdeviez les entendre? — B. Je n’ai rien entendu.
D. Vous n’étiez qu'à quinze pas de votre sœur; comment n’avez-vous rien entendu ? — B. Je l’ignore.
D. Eh bien ! l'accusation vous reproche d’avoir profilé

de l’absence de la domestique, pour faire prendre à votre
sœur un poison corrosif.—R.Je n’ai pas commisce crime.

D. Et pourtantquelqu'un l’a commis, et vous vous trouviez seul? — B. Ce n’est pas moi.
En juré demande s’il a tout le temps coupé des bette

raves.
L’accusé: Oui, jusqu’à onze heures et demie. Quand

j’ai demandéà la domestiques’il y en avait assez, elle m’a
dit d’aller chercher ma mère.

M. Marsal, avocat-général : Après avoir averti votremère, vous êtes resté tranquillement avec votre père ? —R. Oui, Monsieur.
D. Et cependantvotresœur était dans un état déplora

ble? — B. C’est vrai.
l a physionomie de l’accusé pendant cet interrogatoire

ne perd rien desa tranquillité, tranquillité qu’il conservedans tout le cours des débats.
MM. Auclerc et Nivet, médecins de Clermont, rendent

compte de l’état du cadavre. L’enfant, disent-ils,était parfaitement constitué, et l'autopsie nous a clairement dé
montré qu’il était mort victime d’un empoisonnement.Son
estomac était perforé, un liquide sanguinolent était ré
pandu dans un côté de sa poitrine, les lèvres, la langue, lelary nx, les amygdalesétaient couverts de lâches indiquant
la présence d’une substance corrosive; aucune trace d’ali
ment ne se trouvait dans l'estomac entièrement détruit,
et une substance corrosive avait certainement été intro
duite dans le corps de l’enfant.

M. Lecoq, chimiste, rend compte de l'examen qu’il afait des matières trouvées dans le corps de l’enfant, et il
résulte de son rapport que l empoisonnementa eu lieu au
moyen de la potasse caustique

;
différentesexpériencesfai-

les sur des animaux ont donné les mêmes résultats que
ceux employés pour découvrirquelle quantité de poison
avait été administrée à la jeune victime.

Jacquette Durand, domestique des époux Bardin, est
introduite.

D. Qu'avez-vousfait le 8 mai au matin? — R. Mes mai-
1res étaient allés aux champs

; j’ai dit à Bardin
: « Coupez

des betteraves,
« et je suis allée au lavoir. J’avais laisse

la petite endormie, et bientôt après je suis rentrée. An-
nette Bardin poussait de grands cris

;
elle se tordait dans

d’affreuses convulsions. Je l’ai prise dans mes bras et suis
allée chez nos voisins. A mon retour, Antoine Bardin m’a
dit : « Q i'y a-t-il donc? — La petite se meurt, répondis-
je. — Eh bien, allez chercher un médecin,

» me dit-il. Je
n’v fus pas, et je lus chez la sage-femme.

D. Depuis la naissance de l’enfant, Antoine Birdin fai-
s iil-il bonne mine à sa mère ? — R Non, dansie commen
cement ; mais ensuite les bonnes manières sont revenues.

D. Caressait il feula A?— R. Quelquefois, mais rare-
ment.

,
„

La fille Forestier, sage-femme,déclare qu'arrivée chez
les époux Bardin, l’état de l’enfant la frappa. Ses lèvres
étaient blanches et paraissaient comme brûlées. Quand la
petite eut rendu les derniers soupirs dans les bras de sa
mère,je dis à celle-ci, car je soupconnaisquelque chose
d'affligeant : « Conservez bien les effets que porte lape:
«

die : il se pourrait que la justice vous en demandât

« compte.
, ,Aime Brunei et Françoise Prévost déclarentqu arrivées

chez Bardin, elles ont vu Annette dans les douleursde
l’agonie, et qu’Antoine Bardin, survenant, avait dit : "Al-
lez chercherJe médecin.

»
M. le président

: Prenez garde! aucune de vous, ni
Jac juette Durand, n’avez parié de cette circonstance dans
vos interrogatoires.— B. Nous l’avions oublié.

D. Celle réponse est inadmissibleet peut faire un grand
ton à l'accuse. — B. C’est cependant la vérité.ependant la vérité.

pêtre Doudonie déclare que le témoin
Bodin père ma affirmé que l’enfant

Le garde champêtre Doudonie déclaré que le témoinBobutlui
a dit : « B a din père ma allirmé que l’enfant

n‘é ait pas à lui; mais qu’due vivrait pas, étant venu à

sept mois. »
, ... .fiobut, cultivateur ; Le père Bardin ma dit:

« Il y a

La femme Perrier, entendue, confirme cette déposi
tion.

Etienne Forestier, cultivateur à Saint-Beauzire, dépose
qu’Antoine Bardin, à ce qu’on lui a dit, a répondu à la
demoiselle Girodet, de Blanzat, à qui il faisait la cour :
« Oui, j’ai une sœur, mais cela ne compte pas : les bouil
lons d’onze heures ne sont point finis.

»M“* Girodetnie ce propos, et déclare que Bardin ne lui
a jamais parlé de mariage.

Plusieursautres témoins, successivement entendus, di
sent ne rien savoir.

M. le président Verny ordonnele huis-clos pour un supplément d’instruction. La salle est évacuée, et pendant
l’absence du publie on entend successivement les mé
decins, le chimiste, M. Marsal, avocat-général,et Me Blais,
chargé de la défense.

A sept heures, l’audienceredevient publique.
M. le président résume les débats, et le jury, après unedemi-heure de délibération, rend un verdict par lequel

Antoine Bardin est déclaré coupable d’empoisonnement
sur la personne de sa sœur. Le jury a déclaré qu’il exis-
tait des circonstancesatténuantesen faveur de l’empoison
neur Bardin.

La Cour, en vertu de ce verdict, condamneAntoine Bar
din à la peine de vingt ans de travaux forcés.

CHRONIQUE

PARIS, 21 NOVEMBRE.

En débat assez vif avait lieu aujourd’hui,en référé, de
vant M. le président de Belleyme, relativement au théâ
tre de la Porte-Saint-Martin.

Voici dans quelles circonstances
:M'Protat, avoué de M. Marc Fournier, demandeur,aexposé que son client, homme de lettres et auteur drama

tique, a été nommé directeur privilégié du théâtre de la
Porte-Saint-Martin par arrêté de M. le ministre de l'inté-
rieur, rendu à la date du 6 octobre dernier.

M. Marc Fournier s'est immédiatement mis en rapport
avec les propriétaires de la salle, et a obtenu d’eux la
promesse d'un bail authentique qui lui serait consenti en
sa qualité de directeur privilégié.

Mais sa prise en possession a clé retardée par la résis-
lance de M. Frédéric Coulon, locataire de la salle seule
ment, aux termes d un bail précédent, qui n’est pas en
core expiré, et qui, en cette qualité, avait continué les
représentationsjusqu’à l’injonction ministérielle de fermer
le théâtre.

Aujourd'hui, par suite de la nomination de M. Marc
Fournier aux fonctions de directeur, une exploitation ré
gulière va commencer,et la réouverture du théâtre de la
Porte Saint-Martin est réclamée à grands cris, non-seule
ment par les artistes et les employés du théâtre, au nombre de plus de trois cents, mais encore par tous les com-
merçans des environs.

Une urgence véritable résulte donc de cet élat de cho
ses; l’arrêté ministériel doit recevoir une prompte exécu
tion dans l'intérêt de tous, et l’introduction d’un référé,
fondé sur l'urgence, est ainsijustifiée.

En conséquence, M' Protat sollicitait une ordonnance
autorisant M. Marc Fournier à se mettre en possession du
théâtre de la Porte-St-Martin,y compris les décors, costu-
meset accessoires, à faire préalablementconstaterpar un
expert l’état des lieux, les réparations nécessaires, leur
importance, sauf à faire statuer plus tard, au principal,
sur les droits respectifsdes divers intéressés.

M' Picard-Mitoufflet, avoué de deux des propriétaires
du théâtre de la Porte-Saint-Martin, a déclaré que ses
cliens, M. Bourgain et Moe veuve Benazet, ne s'opposaient
pas (sic) à la prise de possession, par M. Marc Fournier, du
théâtre, et à la réouverture immédiate d’icelui, s'en rap
portant pour le surplus à justice.

M. le présidentde Belleymea donné défaut contre M.
Coulon

,
adonné acte aux deux propriétaires consentans

de leur consentement à la prise de possessionpar M. Marc
Fournier, et dans le cas de nécessité d’uneconstatationde
lieux, a commis M. Rohaull de Fleury, architecte, pour la
faire; enfin, M. Marc Fournier a été autorisé à se mettre
en possession du théâtre delà Porte -Saint-Martin

; en cas
de résistance, il est autorisé à se faire assister du commis
saire de pol.ee et de la force armée; tous droits et moyen-
des parties expressément réservés.

On annonçait qu’un appel avait été interjeté immédiate
ment contre cette ordonnance, et que l’appel viendrait
demain, samedi, devant la première chambre de la Cour.

— Le Tribunal de police correctionnelle a condamné,
aujourd’hui, pour tromperie sur la quantité de la chose
vendue :

Le sieur Guillier, marchand de combustibles, boule
vard de Fontarabie, 8, àCharonne, pour avoir livré à un
acheteur 162 litres de charbon au lieu de 200, et a un au
tre acheteur, 86 litres au lieu de 100, a quinze jours de
prison et 10 francs d amende;

Le sieur Lebeau, marchand des quatre saisons, rue de
l'Université, 121, pour avoir livré à un acheteur 480
grammes de h tricots a i lieu de 500, à six jours de pri-
son ;

Le sieur Legen Ire. m rehand de fruits à Quincy, pour
avoir vend i, sur lem ché des lu ioceus, des paniers de
fruits de 25 centimètres déliait, ayant dans le fond une
couche d

•
paille de 15 centimètres, à dix jours de prison

et 25 francs d’amende;
Le sieur Legrand, boucher, rue del’Orillon, 3, à Belle-

ville, a été condamné à dix jours et 25 fr. d amende, pour
détention dans sa boutiquede viandes corrompues.

Pour détention de faux poids ou de fausses mesures :
Le sieur Lasnier, épicier, à Belleville, 4, barrière du

Combat, à six jours et 16 fr. d’amende; le sieur Matri,
marchand de vin, 103, rue Ménilmontant, à lu fr. d‘a-
mende, et la femme Lateux, cultivatrice à Villetaneuse,
pour avoir détenu au marché Saint Martin une lausse ba
lance, à 16 fr. d’amende.

— Glunard, marchand de vin à la Villette, a traduit de
vant la police correctionnelle son concurrent Miroton, qui
aurait abusé du droit de concurrenceau point de se voir
prévenu de vol.

Glunard s'explique : Figurez-vous que j avais un bon
petit commerce qui marchait bien. Ma maison était fré-
quentée le dimanche et le lundi par tous les ouvriers hon-
u tes et laborieux qui viennent tranquillement boire cha-
cun leurs trois, quatre litres; il y en a qui en boivent six,
ça dépend du prix; moins il est bon, par conséquent,
moins il est cher, et plus ils en boivent Finalement, que
ça marchait. Voilà M. Miroton qui s'en vient s'établir juste
dans la même maison que moi. Ainsi, sa boutique et la

mienne formaient autrefoisune salle de danse; on l’a partagée pour louer plus aisément. Le vin que je vendais six
sous, il le met à cinq; v’là toutes les pratiques qui s’en
vont chez lui, et naturellementqui n’en consommentqueplus, vu que la consommation était moins chère; bon, mev’Ià rasé. Voyant ça, je mets mon vin à cinq; il n’y avait
pas moyen de le mettre au-dessous,j’y aurais perdu. Les
pratiquesreviennent un peu. Il met son vin à quatre sous,v’Ià les pratiquesqui retournent chez lui, et qui n’en reboivent que plus, parce que les cliens de marchand de
vin, voyez-vous, ça ne connaît qu’une chose : d’aller aumeilleur marché. Ils viendraient boire chez vous de
puis vingt-cinq ans, le voisin vend un sou meilleur marché, ils vous quittent, et ils vont boire chez le voisin. Ils
disent comme cet autre : « Plus je bois chez le voisin etplus je gagne. » Ils appellentça faire des économies.

Enfin, je ne vendais plus rien, quoi; mais vous allez
voir. Je n ‘avaispas le demi-quart de pratiquesque j’avais
avant et mes pièces duraient moins de temps. Voilà Mon
sieur Miroton qui trouve sans douteque je vendais encore
trop : il met son vin à 3 sous. Oh! alors, n-i-ni, c’est fini,
plus un ch t : un se battait pour aller boire chez M. Miro
ton Vous all z voir le plus drôle. Mes pièces se vidaient
et je n’v tirais pas; je me dis : On entre dans ma cave et
on me boit mon vin. Je m’en vas me poster dans ma cave,
sans chandelle, et j’attends une, deux, trois heures, rien ;je reviens le lendemain, rien. Le troisième jour, j’y vasdans le milieu de la nuit : sur les deux heures du malin,
j’aperçois tout à coup une petite raie de lumière qui vient
tomber sur le mur faisant face aux pièces de vin. Je medis: Tiens, qu est-ce que c’est que ça?... Je regarde le
mur contre lequel les pièces sont appuyées, je vois que
e était une cloison en planche, et, entre deux planches mal
jointes, on apercevait de la lumière; c’était ce qui allait
éclairer le muren face.

Voilà la chose ; en faisant de la salle de danse deux
boutiques,on avait aussi partagé la cave en deux; je n’a
vaisjamais fait attentionque c'était une cloison de plan
ches. Je me dis tout de suite : Voilà l’affaire ; il y a une
porte secrète, on vient de parla. Je me fourre dans uncoin pour pincer le voleur; il ne s’ouvre aucune porte,
mais j’entends bsss... comme du vin qui coule. Jem’a-
vanee contre la pièce derrière laquelle j’apercevais la lu-
mière; je pose la tête le long de la cloison de manière à
voir entre elle et le fond de la pièce, et je vois, quoi? unrobinet qu’on avait plantéen faisant un trou dans la cloi
son et on lirait de l’autre côté ; c’était M. Miroton,
qui avait trouvé le moyen de me faire concurrenceet
de vendre le vin trois sous, en tirant à même mes pièces ;alors j'ai cogné dans la cloison, en disant

: « Ah! voleur!
»

M. le président à Miroton : Qu’avez-vousà dire ?
Miroton : Moi?,., qu’est-ce que vous voulez que je

dise? Il a pris ça sous son bonnet.
Glunard : Moi? Vous n’avez pas été la nuit...
Miroton : Mon ami, vous êtes somnambule; vous avezrêvé ça.
M. le président

: On a reconnu qu’un trou avait été
percé derrière diverses pièces de vin placées dans la cavede Glunard et adossées à la cloison qui vous sépare, et
juste en face de chaque trou un trou dans la cloison.

Miroton : Est-ce que je...
M. le président : Laissez-moi achever. Et enfin, en entendant Glunard frapper à la cloison et crier:

«
Ah! vo-leur !

» vous vous êtes sauvé en arrachant le robinet,
pour enlever une preuve contre vous ; en sorte que cemalheureux, pressé de remonter pour appeler des témoins
et vous prendre encore, pour ainsi dire, en flagrant délit,
a perdu le reste de sa pièce de vin. Qu’avez-vous à
dire ?

Miroton
: Mais je ne sais pas de quoi il s’agit ; il y ades trous dans les pièces, dans la cloison, le vin répandu,

tout ça ne me regarde pas. M. Glunard a-t-il des preuves? quelqu'un m'a-t-il vu? J’ai un garçon, j’ai une do
mestique;il y a des locatairesdans la maison qui peuvent
entrer dans la cave en crochetant la porte. Je ne sais pas,moi; que voulez-vous que je vous dise?

M. le président
: Le bas prix auquel vous vendiez le vin

est une charge très grave contre vous, car les facturesque
vous avez produitesattestentqu'en vendant votre vin trois
sous le litre, vous y perdiez.

Miroton: La question n’est pas là! M’a-t-on vu? v’Ià
tout.

M. le président : Toute votre défense se résume à ceci :On ne m’a pas vu, on ne peut pas me con la nner! C’est
une fort mauvaise défense; vous ne donnez aucune de cesexplications qui montrent la bonne foi, la franchise. Il y a
contre les voleurs d’autres preuves que des témoins oculaires, et ces autres preuves abondent contre vous ; votre
tenue seule à l'audience,
vous accuser.

Le Tribunal condamne
50 fr. d’amende.

— Dans notre numéro

vos réponses, suffiraient pour

Miroton à six mois de prison et

du 8 de ce mois, nous avonsrendu compte de la comparutiondu sieur Hamon, coiffeur,
rue de Cléry, 31, à l'enseignede V Association, devant le
Tribunal correctionnel, 6’ chambre, sous la prévention
d’escroquerie, et desa condamnation, par défaut, à uneannéede prison.

Sur l’opposition par lui formée à ce jugement, l’affaire
est revenue aujourd’hui à l’audience. Les témoins à charge
ont renouvelé leurs déclarations et y ont persisté. Le
sieur Hamon avait fait appeler seize témoins à décharge ;cinq ou six ont déclaré que le sieur Hamon exerçait ho
norablement son métier et ne vendait pas ses flacons et
ses pommades plus cher que ses confrères.

Interpellé par M. le président sur les explications qu’il
avait à fournir, le sieur Hamon a répondu :

« Ces messieurs ont dit ce qu ils ont voulu
; mais voici

l’exactitude : on ne les forçait pas à prendre des flacons
d’eau romaine de 4 fr. ; on leur faisait l’article d’un
flacon, comme ça se doit. Celui qui prenait un flacon de
4 fr. avait le droit devenir tous les jours se faire nettoyer
la tête; celui qui ne voulait être nettoyé qu’une fois don
nait un franc.

M. le président: Vous êtes parfaitement libre de ven
dre voire marchandiseau prix que vous voulez; mais ce
qu’on vous reproche,c’est de ne pas prévenir de vos pré
tentions et de forcer à payer votre marchandise par des
injures, des menaces et de mauvais traitemens.

Hamon : Je fais la barbe pour 10 centimes et je coupe
les cheveux pour 20; mais est-ce qu’un chrétienpeut croi
re qu’on va l’asseoir sur une chaise pendant une demi-
heure, lui laver la ôte, le bien bichonner, et tout cela

l
pour 2 sous : allons donc ! (Ici le sieur Hamon fait un si¬
gne d’épaulequi témoigne d'un profond mépris.)

M le président : Le prix du nettoyage de la tête et de
vos 11 irons n'était pas écrit sur votre boutique, comme
celui de la barbe et de la coupe des cheveux.

Hamon : Non, ce n’est pas écrit sur ma boutique, mais
j ai le droit de faire l’article pour un il icon et je les vends
le prix que je veux. Et pour le nettoyage de la tête, croit-
on que c’est trop de prendre un franc? Allons, je voisbien
qu’on ne cou.mil pas le travail ; le voici le travail : 1° onfait asseoir la pratique; 2° on donne un peignoir à
la personne ; 3° on lui passe le démêloir dans les cheveux,
ensuite le peigne lui deux ou trois fois, ensuite la brosse,
ensuite la pommade ou l’huile antique ou l’eau romaine;
ça dure une bonne demi-heure, et on ne veut pas que ça
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coûte un franc ! Allons donc ! (Nouveau mouvementd e-
paule.)

M. Amédée Roussel, substitut, a soutenu le bien juge
du jugement par défaut.

M' Lachaud a présenté la défense du sieur Hamon; il a

soutenu que les faits qui lui sont reprochés peuvent être
blâmésau point de vue de la moralité, mais ne sauraient
constituer les manœuvres frauduleuses définies par larti-
de 405 du Code pénal.

Le Tribunal a maintenupurementet simplement le ju
gement par défaut, et ordonné qu’il serait exécuté selon

sa formeet teneur.

— Le 24 février 1848, alors que le premier acte de la

révolution commençaità s'accomplir dans les rues de Pa

ris, le nommé C..
,

garçon de recettes d’une maison de

commerce importante, se présentait pale et défait devant

ses patrons, auxquels il annonçait que, dans sa précipi

tation pour éviter la fusillade qui venait de s’engager dans

le quartier des Halles, il avait perdu son portefeuille ren
fermant 30,000 francs de billets de banque, encaissés par

lui dans le courant de la journée.
Son émotion paraissait si violente, son désespoir si na

turel et sa réputation de probité était d'ailleurs si bien éta

blie, que ses patrons ne doutèrent pas un instant de sa v é-
racité. C... offrit, d’ailleurs, une restitution partielle, et

les engagemens qu’il proposa furent acceptés par sa mai

son, qui, par générosité, consentit à perdre un tiers pour
sa part.

Les choses ainsi arrangées, C... resta encore quelque

temps au service du sieur D...; puis,un jour, il entra com

me garçon de recette dans une administration publique, et

les années 1848, 1849 et 1850 s’écoulèrentsans que rien
serévélât de nature à incriminer son passé.

Mais, il v a quelques jours, d’étrangesbruits parvinrent

aux oreilles des sieurs D.... lis apprirent que, loin d avoir
perdu les 30,000 fr., C... se les était appropriés; ils al

lèrent, en conséquence, immédiatementdéposer une plain-

teau parquet, par suitede laquelle un mandat fut décerné

contre cet individu.
Une perquisition laite a son domicile a amené la saisie

de valeurs importantes et de divers litres de propriété
dont C... n’a pu expliquer l'origine. Ha en conséquence

été arrêtéet mis à la disposition de l autorité judiciaire.

— Voici un triste exemple des conséquences funestes

qu’entraînent trop fréquemment les habitudes d‘intempé-

rance trop familièresaux ouvriers de certains corps d‘état.

Le nommé Lyssieux, dit Beaujolais, ouvrier charron, avait
passé hier la journée dansdifferens cabarets; le soir venu,
il quitta les camaradesavec lesquels il venait de vider une
dernière bouteille d'eau-de-vie,et se mit en route pour re

gagner son domicile, situé roule de la Révolte,3.

S’égara-t-il en chemin, ou bien succomba-t-il à la fa

tigue et au sommeil?C’est ce qu'il serait difficile de préci

ser; mais toujours est il que, ce malin à six h ures, les

sieurs Cœur et Vitrât, maréchaux-ferrans à Neuilly, le

trouvèrent gisant, privé de mouvement,dans un des fos

sés qui bordent le chemin de la Révolte. Ils le transpor
tèrent chez eux, lui donnèrentdes secours, el, ne pouvant

parvenir à le rappeler à la vie, ils allèrent chercher le

docteur Massard; celui-ci, après d’inutiles soins, déclara

que la mort avait été déterminée| a- le froid qui avait sai-i

te mal eureux durant son sommeil provo ué par l’ivresse.

Le commissairede police de la communede Neuilly n’a

vait plus dès lors qu’à e nstater le décès, ce qu’il a lait, en

envoyant le corps à la Morgue.

— Une vieille dame, qui habite, rue de Provence, 73,

un appartementen commun avec son gendre el sa fille,

se trouvait seule hier, lorsqu’elle eut besoin d’ouvrir un
cabinet dans lequel se trouvait déposé du bois destiné à

sa cheminée. Dans le mouvement qu’elle imprima à l’air

en tirant à elle la porte du cabinet, ses vêlemens lurent
agiles dans la direction du foyer, et le feu se communiqua

à ses jupons. En un instant, elle fut enveloppée de flam-

mes, que l’on eut toutes les peines du monde à éteindre,
lorsquel’on accourut à ses cris.

Cette malheureuse dame n’a pas immédiatement suc
combé ; mais, malgré les soins éclairés dont elle est l’ob
jet, on craint de ne pouvoir la conserverà ses amis et à sa
famille, que ce funeste événement plonge dans la désola

tion.

— Un nommé Théodore-Edouard-Auguste D dit
Lecomte, garçon boucher, voyageur du commerce, con
damné le 10 novembre 1846, par la Cour d’assises de la

Seine, à vingt ans de travaux forcés pour différens vols et

une tentative de vol à l’aide d’effraction dans des maisons
habitées étant en état de récidive, était parvenu à s’éva

der, le 24 juin dernier, du bagne de Brest, où il était dé

tenu sous len° 23,932.
Comme la plupart des malfaiteurs évadés, D... était ve

nu chercher un refuge à Paris, où il avait aussitôt renoué
des relations avec d’ancienscomplices Grâce à un chan

gement de nom. il put se soustraire pendant quelque

temps aux recherches de la justice, et l’on conservait peu
d’espérance de retrouversa trace, quand le service desû
reté de la préfecturede police découvrit que ce forçat dan

gereux se trouvait détenu depuis le 10 août dernier à la
prison de Mazas sous le faux nom d’Huguenin qu’il avait
pris.

D... niait énergiquement son identité, mais les signes
particuliers qu’il porte sur lui ne lui ont pas permis de
soutenir longtempsce mensonge, et il va cire de nouveau
dirigé sur le bagne de Brest, dès que la justice aura pro
noncé sur le nouveau méfait pour lequel il a clé arrêté.

w
ADMINISTRATION GÉNÉRALE DE L’AS-

SISTANCE PUBLIQUE, A PARIS.

ADJUDICATION DE FOURNITURES.

Adjudication le mardi 2 décembre 1851, à une
heure précise, dans l’une des salles de l’adminis
tration, rue Neuve-Notre-Dame, 2,

Au rabais et sur soumissions cachetées,
Des fournitures d’épicerie, panne de porc, dro

guerie, semences, plantes fraiches, sangsues, etc.,
nécessaires au service de la pharmacie centralede
l’administration pendant l'année 1852.

Lesdites fournitures, composées de 279 articles,
sont divisées en 25 lots.

Les demandes d’admission à concourir à l’adju
dication de ces fournitures devront être déposées

le lundi 24 novembre 1851, avant quatre heures

heures jusqu’à trois.
Le secrétaire-genéral.

Signé : L. DUBOST.

(5182)

Ventes immobilières.

AUDIENCE DES CRIÉES.

PROPRIÉTÉ GRANGEAUR-RELLEE.

Elude de Me DYVRANDE, avoué à Paris, rue
Favart, 8.

Adjudication, le mercredi 26 novembre 1851,

au Palais-de-Justice,à Paris, deux heures de rc-
au soir. 1 levée,

il sera donné communication des cahiers des; En quatre lois qui pourront être réunis,
charges et échantillons, au secrétariat de l’admi- D’une grande et belle PROPRIETE de produit,
nistration, rue Neuve-Notre-Dame, 2, tous les sise a Paris, rue Grang.-aux Belles, nos 47, 49 et

jours (les dimanches et fêtes exceptés), depuis dix 51 (5e arrondissement).

du soir.

— Nous avons rendu compte, dans la Gazette des Tri
bunaux du 14 novembre, de la condamnation en six jours
de prison prononcée, pour vente à faux poids, contre le
sieur Husson. On a dit par erreur que le sieur Husson de-
meurail rue Ménilmontant, 66. Il demeure chaussée Méni-
montant, 66.

DÉPARTEMENS.

Sarthe. — Ou écrit du Mans, 19 novembre
.

« Le parti démagogique déploie une nouvelle activité
et paraît vouloir reprendre soif système de propagande.
Tous les moyens lui semblentbous; il ne recule pas même
devant l’assassinat.

« Cette nuit, à minuit trois quarts, le factionnairede
garde à la poudrière, placée derrière la caserne, a été vic
time d’un odieux guet-apens de la part de six individus.
Deux coups de feu ont été tirés sur lui. Alleint seulement
par le second coup, la balle lui a traversé le bras droit.

«
Bien que blesse ci perdantbeaucoup de sang, ce cou-

rageux soldat s est élancé à la poursuite de ses lâches
agresseurs, qu’il n’a pu suivre longtemps. Son état n’ins
pire heureusement aucune inquiétude.

« Ce système d’attaque seiait du reste la réalisationdes
lettres anonymes et des menaces dirigées depuis quelque
temps contre les militaires de la garnison. Une instruction
se poursuit avec activité, et nous espérons avec tous les
honnêtes gens qu’elle aura pour résultat de placer les cou
pables sous la main de la justice.

«

— Morbihan. — On lit dans la Concorde, de Vannes :
« La force publique vient de faire une capture impor

tante :

« Un des plus dangereux réfractaires qui parcourussent
encore en armes nos campagnes, le nommé Ban c, âgé de
quarante ans environ, compromis dans l’affaire de Kerbo-
luen, vient d’être an été dans le bois de Cadoudal (près de
Plumelec), par deux gendarmes de la brigade de Plau-
dren.

«
Ces deux militaires, passant sur la lisière du bois, en

tendirent un coup de feu; l’un d’eux s’avance aussitôt
dans l’épaisseur du taillis et se trouve bientôt à six pas
d'un homme qui le couche en joue. Cet homme, c'était
Barré.

«
Le gendarme, sans perdre un instant son sang-froid,

ajuste à son tour le réfractairequi, intimidé par celle dé-
monstration, lâche avec précipitation ses deux coups de
fusil, dont l'un effleure l’épaule du gendarme, tandis que
l’autre atteint et brûle seulement la ceinture de son panta
lon.

« Ce brave militaire, au lieu de riposter, jette sa cara
bine, s’élance sur le bandit, le saisit, l’étreint corps à

corps, elle terrasse. Bientôt l’autre gendarme, averti par
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Norma,le chef-d’œuvre de Bellini, seraletë—.
d’hui, samedi,au Théâtre-Italien,par y

-
s

Corbari, MM. Pardini et Susini.

— Aujourd’hui samedi, 22 novembre, grandia.
J

donné par M. Markowski, 12, rue Duphot.
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Mises à prix :

rue Favart, 8.
A M’ DYVRANDE, avoué

taire du plan de la propriété

S’adresser pour les renseignemens :
1° Audit Me QUILLET, dépositaire d’une copie

du cahier des charges
,

Neuve-des-Peti ts-Champs, 87.

Rigniang DE WICKHAX ErHART,cru,,DAiiAU herniaires, breveté,rues ) .257, à vis depression,sans sous-cuiss
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J
primant pas les hanches; ceintures

pies et ombilicales.
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MAISON A LA VILLETTE
Elude de Me QUILLET, avoué à Paris, rue Neuve-

des-l‘etits-Champs,83.
Vente sur publications judiciaires, le samedi 6

décembre 1851,au Palais-de-Justice, à Paris, deux
heures de relevée,

D’une MAISON sise à La Villette, rue de Flan
dre, 166 (Seine).

Mise à prix
Produit brut

:
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1,560 fr

j ehnny de suite un office d’avoué dans
À ULbLit l’arrondissement de Dole (Jura).
Celte étude est la première de la localité par son
importance. — Prix : 53,000 fr.; produit : 12,000
fr. — S’adresser pour traiter, soit à M" Rey, avoué
à Dole, titulaire, soit à M. Calmin, principal clerc
de M c Boinod, avoué à Paris, rue de Choiseul, 11.
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59

ERVALENTA WARTON. 2
li liante,agréable au gout et reconmandé wk

plus célebres médecins de l’Europe. -G S
CERTAINE contre la CONSTIPATIOS, les maud

tête, les palpitations decœm,lesnu » >
lions, etc. ; 68, rue Richelieu.(Afr. Il

H ATI ET TANNIN p‘injection,3f. Syphilis,dans

AUD Eg St-Denis, 9. — Consult.meh.liae

PIERRE DIVINE. 1 fr. Guérisonprompte Is "
gsvensg rebelles au copahu et 111rare
S 3ill fcU. Pharm. rue Kanbutesu, W y

cwu wounttsl

PUBLICATIONS NOUVELLES,
— DROIT ET JURISPRUDENCE. - PLACE DAUPHINE, 27, GOSSE, IIPRIIWIg

des Lois de la Procédure de Carré et Chauveau Adolphe; des Codes annotés de Sirey et Gilbert; du Formulaired’Ed. Clerc; des Œuvres de Pothier annotéespariM
du Dictionnaire du Contentieux commercial; du Traité des Droits d’enregistrement, par Championnière et Rigaud; du Corps du Droit français, par GalissetidsApieid

la Théorie du Code pénal annotée, par Chauveau Adolphe et Faustin-Hélie; du Commentairedu Code forestier, par Meaume ; de ‘Encyclopédie des"uiss", nem d es

naire de la Taxe, par B. d’Argis; des Ouvragesde MM Alauzet, Alexandre,Allain, Berriat-Saint-Prix (Ch.), Carré, Chauveau Adolphe, Delamarre et Eepolin

Dufour, Duverger, Victor Foucher, Henrion de Pansey, Nouguier (Louis), Ortolan (Th.), Poujol, Rathery, Rauter, Rief, Savigny, etc ,
etc.

SUPPLÉMENT AU TRAITÉ DES DROITS D’ENREGISTREMENT,

Contenant \ P-,.xanien des principes du Code civil sur la Distinction des biens, l’Usufruit, les Servitudes, les Successions, les Donations et Testamens, les Obl

&Itrats de mariage, les Hypothèques et d’autres parties du droit civil, ainsi fine des règles de Timbre et de Contraventions à la loi du 25 ventôse an XI, <

RIGAUD et P. PONT. Ce SUPPLEMENT contient la Jurisprudence et la Doctrine de 1837 à ce jour.—Le SUPPLEMENT, 9 fr. ; le DICTIONNAIRE

a volumes in-8°, y compris le Supplément et le Dictionnaire ou Table générale, prix : 50 fr.

entes

age euticr.

N. B. — Le Catalogue général des livres de droit et de jurisprudence sera expédiéfranco à toute demande,
de les renvoyer s’ils ne conviennent pas.

— Les livres sont fournis aux conditions les plus favorables

v99 u-.- epayppiman"- aaay, i—Tp--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 1t est all

Le Catalogue de la Librairie de Jurisprudence de M. VIDECOQ fils aîné, libraire de la Cour de cassation, éditeur des Codes amitiés par M "
gratis aux personnes qui le lui demandentpar lettre affranchie. —Remises et facilités de paiement. — Paris, place du Panthéon, I e
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.deuxième délibération sur le titre 2 di

L
à

l’organisationcommunale s’est tel
E

après avoir occupé cinq séances com
Le

4 de l’article 20 a été adopté dans
g

«
La liste des électeurs comprendra

Lires
et militaires en retraite dont la]

Lment de leur pension de retraite, seii
ommune, pourvu que cette résidence d

s
au

moins, et qu elle soit établie c

kX
le rejet de plusieurs amendemens

itionnels proposés par plusieurs membi
milieu de ‘inattention générale, tous les

Etre
2, comprenant jusqu’au n° 77

blés du projet général, ont été volés. U
e,portant qu’il sera statué par une N

tanisation et l’administration munici
fans, a amené M. le ministre de l’intéri
le Gouvernement espérait d’ici à une a
rojet de loi spéciale. j

but paraissait donc terminé, mais il ne
emment qu’il fût dit que la Montagne a]
a

bout en silence et avec calme à ur
slaquelle elle n’avait pas jugé à propo
biée de ses lumières. Un incident des

a fait éclater sur les cimesde la gauche

plus violent que sa force d’expansior
giemps comprimée. M. le président vel

tare d’un amendement de M. le général
nI

pour objet de frapper d’une amende

ne prendraient pas part aux opérati
Tiuvitation de M. le président, ainsi f
i qui sont d’avis d'adopter l'amende

ise lever, » un assez grand nombre de

otamment une partie de la droite, s'éta

lins après les autres et avec celle hésiti
ardinairement une question mal coma
tse sont élevées : « On n’a pas bien I
île vole! » La outre-épreuve n'av

peu, M. le rapporteur a voulu expl
8 mois que la Commission repo
bit, mais il a été interrompu pari
leurs de l'extrême gauche s’écriant ;

I
permet pas qu’on parleentre deux épre
sident a eu toutes les peines du monde I
ton. Lésion luttant contre les plus tyJ
tiotis qu'il a pu faire remarquer qu'un
Mêle que quand elle a été contrôléep
be. • Il n’y a donc pas, a-t-il dit, de |
on peut donc faire une observation sa
tonqui défend de parler entre deux ér
d alion, si claire et si conformeà ce qui J
"aété, pour l’extrêmegauche, une

ocJ
Tdeson respect pour les convenances

pl
naudissant ironiquementle président. I .’l
mmencée, et c'es à peine si vingt ou

tre
roile se sont levés pour l’adoption. No
1 de meilleure preuve que la question
"prise, et que le premier vote, s’il cil
“e le résultat d'une surprise. Est-ce 1<1

aurait voulu ? L’amendement de Ali
reetéà une grande majorité. L’Asse
" par 441 voix contre 229, qu’il y

ai
“ une troisième délibération sur

l’ent

La publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année IS51, dans la GAZETTE DES TRIBUNAUX n.s nnorn et le sovnNau cestnat » 'L——'

Ventes mobilière*. MH'1ÊTÉ*>.

VENTESPAR AUTORITÉDE JUSTICE.

Étude de M’ MOULLIN, huissier, rue
des Jeûneurs,42.

En une maison à Paris, rue des
Récole's, 8.

Le 22 novembre 1851.
Consistant en bureau, fauteuil,

tables, chaises, etc. Au cpt. (5255,

Etude de Me LEDONNÉ, huissier,
rue des Fossés-St-Bernard,4,

En une maison sise à La Villette,
quai de la Luire, 46.

Le dimanche 23 novembre 1851.
Consistanten six grosses voitures,

cheval, table, etc. Aucompl. (5256

Etude de M* CHEVÉ. huissier, rue
Notre-Dame-des-Vietoires, 40.

En une maison à Boulogne,avenue
de la République.

Le dimanche 23 novembre 1851.
Consistant en chevaux, harnais,

voitures omnibus, etc. Auept.(5257)

Etude de M» E. ACARD, huissier,rueRichelieu, n° 85.
En la place de la communede

Grenelle.
Le 23 novembre 1851,
consistant en montre vitrée, bu-

reau, laides, chaises, etc. Au cpt.
En la place de la commune divry

(Seine).
Le 23 novembre 1851.
Consistant en table, bureau, pu

pitre, casier, chevaux, etc. Au cpt.

Par acte sons seing privé du dix-
huit novembre uni huit ceni cin-
quanteet un, enregistré, a été for
mée une société en commandite en
tre M. François-Marie DARMET

,propriétaire, demeurant rue de
Vanves, 5, à Plaisance,et les per
sonnes qui adhéreront audit acte
par une prise d’actions, pour le ser
vice régulier sur a Seine, de Paris
à Montereau et de Paris à Saint-
Cloud et points intermédiaires,de
baleaus à vapeurdestinésau trans
port île voyageurset au remorqua-
gede bateaux chargés et non char-
Zés,et encore au transport, s’il y a
lieu, de marchandiseset denrées a-
limentaires. La société a pris le titre
de Compagnie nationale de la Sei
ne, sous la raison sociale DARMET
et C®. M. Darmet en est gérant et a
seul la signature. Le fonds social
est fixé à cent cinquante mille
francs, représentépar pareillesom-
me en ac ionsde ceni, deux cents et
cinq cents francs. La société a
commencé le dix-huit novembre
mil huit cent cinquante et un et fi
nit le dix-huit novembre mil huit
ceni soixante-six.

Pour extrait :
DARMET et < ®. (4029)

Elude de M® BORDEAUX
,

avocat
agréé à Paris, rue Thévenot, 25.
D’une délibérationde rassemblée

générale des actionnaires de laso-
ciélé RONSSE, ROUSSELOT etc®, ie-
nue à Paris, au siège de la société,
rue Martel, 12, le dix-nuit novem-
me mil huit cent cinquanteet un,
enregistrée,

11 appert :

Que M. Rousse a été révoqué de
ses fonctions de cogérant de la so-
ciélé RONSSE, ROUSSELOT et Ce,

Et que la gérancesera exercée par
M. Claude Roussetot jusqu’à ce qu’il
ait été pourvu au remplacement de
M. Ronsse.

Pour extrait :Bordeaux. (4030)

Elu le de Me BORDEAUX, avocat-
agréé, à Paris, rue Thévenot,25.
D'une délibérationde rassemblée

générale des actionnaires de la su-
ciété ROUSSELOT et O, tenue au
siège social, rue Martel, 12, a Paris,
le dix-huit novembre mil huit ceni
cinquante-un,enregistrée ;il appert :

Que M. GENDARME a été nommé
gérant de ladite société, en rempla
cement de M. Roussetot.

Et que ladite société prendradé
sormaisla raison sociale GENDARME
et t. ».

Pour extrait :
BORDEAUX. (4031)

Il appert :Qu'il a été formé entre le» pai lie»
une société commerciale en nom
collectifpour le commercede la fa-
brication des lampes et bronzes.2

Que la durée de la sociéle est fixée
a trois années,qui commencerontacourir le premier février prochain,
et finiront à pareille époque de l’an
née mil huit ceni cinquanie-cing.

Que le siège de la sociévé est lixé
rue Sain!-Deni illl-

passe Mauconseil,3;
Que la raison sociale sera CAPY

et CAUCHY.
Que les sieurs Capy et Cauchy au

ront la signature sociale, mais ne
pourront en faire usage que dans
l’intérêtet pour les affaires de la
société, à peine de nullilé des en-
gagemens contractés et de tous
dommages-intérêts.

Et enfin que les sieurs Capy et
Cauchy géreront et administreront
en commun.

Pour extrait :
BORDEAUX. (4032)

DÉCLARATIONS DK FAILLITES.
Jugement du 20 NOVEMBRE1851,qui

déclarent la laillile ouverte et en
fixent provisoirement l’onveritti e au
dit jour :

De la dame v euve SCELLIER (Ma-
rie-Honorine Huvé, veuve de Hen-
ri-Pierre-Réné), nég. en broderies,
rue Vivienne 55; nomme M. Con-
tal-Desfontaines juge -commissaire
el M. Boulet passage Saulnier, 16,
syndic provisoire (Ne 10199 du gr.)

Du sieur BESNARD(Jean-Baplis-
te), anc. boucher Bouche—

Enregistré à Paris, le Novembre 1851, F.
Begu deux francs vingt centimes, décime compris.

Elude de M® BORDEAUX, avocat-
agréé, à Paris, rue Thévenot,25.
D’un acte sous signatures privées,

fa t quadruple à Paris le douze no-
ve libre mil huit cent cinquante-un,
enregistré;

Entre :
i® M. Louis-François CAPY et M=

Rose M AGNINY, son épouse, de lui
dûment autorisée, fabricans de
lampes, demeurant à Paris, rue St-
Denis, 271, impasse Mauconseil, 3,
d’une part ;

29 M. Louis CAUCHY,négociant,
et Mme Julie-Marie-EmmaREY, son
épouse, de lui dûment autorisée,
demeurant à Paris, rue Rambuteau,
64, d’autre pari ;

TRJBUNAI El COMMERCE.

AVIS.
Les créanciers peuvent prendre

gratuitement au Tribunal commu-
incationde la comptabilitédes fail-
lites qui les concernent, les samedis
de dix à quatre heures.

Faillite*.

ries-Si-Germain, 12, demeurant ac-
tuellement place.de l’Odéon, 6; nom-
me M. Frédéric Levy juge-commis
saire, et M. Héron, rue du Faub.-
Poissonnière,14, syndic provisoire
(N 10209 du gr.).

Du sieur GUILLOWET (Joseph-
Emmanuel),épicier, rue de Sèvres,
75; nomme M. Frédéric Levy juge -
commissaire, et M. Lefrangois, rue
de Grammont, 16, syndic provisoire
(N° 10201 du gr.).
CONVOCATIONS DE CHEANCIERS

Sont imité) à se rendre au Tribunal
de commerce de Paris, salle des as
semblées des faillites, MM. les créan
cierr :

NOMINATIONS DE SYNDICS.
Du sieur PETIT, commerçant, à

Balignolles, ruedeLévis, 10, le 27
novembre à 3 heures (N® 9127 du
gr.);

Pour assisterà Rassemblée dans la
quelle M. le juge-cwnvàstaire doit les
consulter,tant sur la composition de
l’état des créanciers présumesque sur
la nomination de nouveaux syndics.

NOTA. Les tiers-porteurs d’effets
ou endossemens de ces faillites n’é-

tant pas connus, sont priés de re- i

m Ul au gi t. ;V le •
d être

- puvequés p0ti les hsem-
blées subséquentes

CONCORDATS.

De dame veuve GABILLE, veavede
François Gabillé, charron, passage
des beux-Sœurs, 18, le 27 novembre
à 3 heures (X® 8387 du gr.);

Pour entendre te rapport des syn
dics sur l'état de lu failUte et déli
bérer sur lu formation di- concordat,
ou, s’il y c beu, s’entendre déclarer
eu état d'utitoti, et, dans ce démitr
cas, être immédiatement consulifs
tant sur les faits de la gestion que sm
l’utilité du ni untien ou du remplace
ment des syndics.

Nota. H ne sera admis que les
créanciers reconnus.

Les créanciers et le fllli peuvent
prendre au greffe communication
du rapport des syndics.

MM. les créanciers du sieur LEME-
THEYER (François-Frédérick), di-
recteur de l’Ambigu-Comique, rue
de la Lune, ici, sont inviles a se ren
dre le 27 novembre a 3 heures
précises, au Tribunal de commer-
c, salle des assembléesdes créa»- 1

ciers, pour entendre le rapport tics
syndies sur l’élat delà faillite, el dé-
libérer sur la formation du con
cordat ou du contrat d’union, et,
dans ce dernier cas, procéder a la
nomination des syndies définitifs et
caissier.

Il ne sera admis que les créan
ciers vérifiés el affirmés, ou qui se
seront fait relever de la déchéance.

Les créanciers e! le failli peuvent
prendre au greffe communication
du rapport des syndics. (N° 7216 du
gr).

I NEDDITION DE CPMPTE

LT nEPARTITOS.

M J! le» creancierscomposan"
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des comple el rapport
(X- 9740 du gr.).
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M M. les créanciers“ TFPancois),

inés du* sieur UAL 11- gaie rie
mi de 1er, I alaisch Xaprsenter
dorléans, 33, peuver di- rue de la
chez M. Thiebaul, inàcher un
Bienfaisance, 2, pour 1

p.
100,

dividende de 26 r.,3 SSariinion N
deuxiemeel derniércrepir
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MUH :
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l'NE WEUnE Léagly. “Orhopédis-

vins, vérif.— ‘d Shicier, id. -
te, clot. - Morel, SR"Cdecomp-
pelit, dislillaleur.redd.de
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en
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Le maire "

Gel

" Projet de loi sur la responsabilité 1
L
" orle publique a été examinédans lu

•

20 juin 1849, M. Odilon-B
"9 a justice, avait, au nom du Got

p initiative du Conseil d’Etat pour p

L. " exécution du décret du 11 déct
gle

i
sur la responsabilitédu préLLS ministres et des autres as

autorité publique. Le 22 juin 18

sdle a ordonné le renvoi au
Cons.

adtonsur le même sujet. Depuis,]
acuesalle proposition, l’a modifiée ; ip«iSedeUüUVCaU par une

délibéra

EFsnite
de ceue double mission, le

1

Rux Projet de loi qui était soumis
]

xmindiOgu.es noms des commissaire
k i: MM. Michel (de Bourges),
aorPechard, Crémieux, Berryer,
Lasemmanuel), Dulaure, Combarel

il

"e,MarcDufraisse,deLaboulic

JUSTICE CIVIL!
COR D’APPEL DE PARIS d

Présidence Je M.
Delahay

w, y1ud^cnccdu 19
novembre

un CJJSTOMQUr
DEMANDE EN DÉÇU

“ay, ' DK DOLLON,
ALEXANDI

la rl mande collective de quatre
an


